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DV DROIT DES MAGISTRATS

SVR LEVRS SVBIETS.

L n’y aautre volonté que celle de Vn feulDie

vnfeul Dieu qui foit perpetuelle ra
Ï &immuable, reigle detoureiufti °7 275 27y rc1g, ; cune exce

ce. C’eft dôcluy feul auquel nous tion,
fommesten* d'obeir fans aucune

exception.Et quantal'obeilfance deuë aux prin

ces, fils eftoient toufiours la bouche de Dieu
pour commander,il faudroitaufli dire fans ex-

ception qu'on leur deuroit obcir toutainfi =>
| Dieu:maisn’aduenantle contraire quetropfou

uent,cefte condition y doiteftreappofee,Pour-

veu qu'ils ne commandent chofes irreligieufes, pieté 8e ch
ouiniques. l'appelle cômandemensirreligieux, rité font 16
ceux par lefquels il eft commâdé de faire ce que limites de

la premiere Table dela Loi de Dieu defend, ou l’obeiffance
defend de faire ce qu’elle commande l'appelle ca Pain.
commandemens iniques ceux, aufquels on ne “ba

| peutobeirfansfaire ou obmettre ce que chacun

doitäfon prochain felon fa vocation,foit publi-

que,foit particuliere.Etfe she mon diretant
parraitons que par exemp estrefeuidens. Dieu

dit par la bouche d'Efaie fon prophete, Qu'il ne EC 48. 12

tranfportera point fa gloire àvn autre. Et quand

Dieu n'auroit pointainfi clairement parlé, il eft
dlairdefoi-mefmes que c'eft vne chofe par trop
p mefchante, d’egaller les Edits procedents de la
volôté d’vn homme, à ceux que Dieu a lui-mef-

meseftablis. Or eftil ainfi que l'autorité de vieu

& celle des hommes feroient egalles, fil failloir
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obeir aux hommes comme à Dieu fans aucune

referue: Et, qui plus eft, Toutesfois & quantes

queles ordonnances de Dieu font poftpofees à

celles deshommes, autant de fois font efleuez

leshômes par deflus le throfne de Dieu. Le man

dement de Pharaon ordonnant qu'on tuaft les

petits enfans mafles des Hebreux, eftoit trefini-

que,auquel aufli n’obeirentles fages femmes:&

ourtanteftil dit que Dieu leur baftit des mai-

ae c'efta dire, Beneitleurs familles, L’editde
Nabuchadnezar touchant l’adoration de l’ima-

ge d'or, eftoir irreligieux, & pourtant les com-

agnons de Danieln en voulurent rien faire: La

piete &c côftâce defquels futapprouuee de Dieu

Rois,18.13 par rre{-euident miracle, Le commandement

delefabel de tuerles Prophetes de Dieu eftoit

irreligieux &inique toutentemble, & pourtant

feittref-bien Abdias quandaulieudeles tuer, il

les nourrift& entretint. Antiochus comman-

de qu’on facrific aux faux dieux,que lesceremo-

nies facrees foient violees,& les faints liures abo

lis: auquel faintement foppoferent les demou-

rants des fideles, fous la charge & conduitte de

Mathathias. Les principaux Sacrificateurs &

toutle confeil ontdefendu la predication del'E-
uangile, aufquels tant fen faut que Iefus Chrift,

& apres lui fes Apoftresaientobei, que tout au

ch.9.22 contraire,lefusChriftaprefché en plein temple,

& les Apoftres ont ouuertemeur ref{pondu aux

facrificateurs, Qu'ils obeiroient à Dieu, & non
porn aux hommes.Ce qu'auffi de tout temps

es faints Martirs ont enfuiui.le di donc que l’au-
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thorité des Magiftrats, quelques grands & puif-

fants qu'ils foient, eft limitee de deux bornes,

ue Dieu lui-mefmes a plâtees,allauoir Pieté,&

Charité: lefquelles fil leur aduiét d'outrepafler,

il (e faut fouuenir de cefte parolle des Apoftres,

Il vaut mieux obeir à Dieu qu'aux hommes:à fin

que ne fojons du nôbre de ceux quele Seigneur

maudit par {on Prophete Michee , Pouraurant

qu’ils auoient obei au mauvais mandement de

leur Roi: Ou que n'enfuiuions l'exemple de ces

malheureux,quiontadoré leurs Tyrans comme

Dieux,leuren attribuant le nom & l'effet,com-

me il eftnotamment efcrit de ce monftre Domi-

tian parle tefmoignage de celt ord & fale poète

Martial, aiantofé efcrire ces mots, Ediétum do-

mini Deique noftri, Etpleuftä Dieu que de no-

ftre temps il ne fe trouvait point de flatteurs qui

ne luien doiuent gueres.

Outre çefterefolution,ie fuis content de con- fabtoc

fiderer de plus pres quelques points appartenäts prefmer

à cefte matiere,à fin de refoudre les confciences ftre iutte,

de plufieurs. Premierement donques on deman quilui ef

defivn Magiftrateft tenu de véilect chacun la Mandé,
raifon del’equité de toustes commandements.

Ie refpon que non: ains qu'aucontraire tous loi-

aux rs doivent bien fentir & prefumer de
leursfeigneurs, & ne fenquerir des chofes dou-

teufes trop curieufement, ni outre leur portee &

condition: ceneantmoins fileur confcience eft

en doute, ils peuvent & doiuent par quelque hô

nette & paifible moien, fenquerir quelle raifon

& droiture peut eftre en ce qui leur eft coms

À 3

Mich.6,16
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mandé de faire,ou de ne faire point. Car cefte

fentence de l'Apoftre demeure cage quetoute
01443 chofe qui fe fait fans Foi (c'eft à dire doutant la

confcience,fi elle eft bonne ou mauvaife à faire)

eft peche. Maisfion commande quelque chofe

notoirementirreligieufe ou inique, alors doit a-

uoirleucequec ideflus nous auons dit.

scomman On demande plus outre, iufques ou feftend
celte refolution de n'obeir point aux comande-

ments irreligieux ouiniques des magiftrats. Ie

reftaffesde refpon, Qu'vn chacü doitauoir efgard en tel cas
€ malfaire, äfa vocation foit generale & publique, ou parti-

faut culiere. Sidoncques ton magiftratte comman-
de de faire ce que Dieu te defend, à l'exemple de

w'on doità Pharaon à l’endroit des fages femmes d'Egypte,

ieu, & au & d’'Herodes commandantà fes fatellites de tuer

ochain. lesInnocéts quon appelle, alors auras tu faitton

deuoir refufant d'executer vn tel aéte: Comme

nous lifons auoir efté fait par ceftexcellent iurif-

confulte Papinian, snair pissil wilne feuft
Chreftien,aima mieux eftre tué apte tyran Ca-
racalla, que de maintenir & defendrele meurtre

qu’icelui auoit fait de fon propre frere, Mais file

tyrante defend de faire ce que Dieu t'a comman

dé,alors n'auras tu faitton deuoir,fi outre ce que

tu n’obtemperes autyran,tu n'obeis à Dieu >.
ois 15.18 xemple d’Abdias, lequel non feulement ne tua

pointles Prophetes,mais auffi les fauua,& nour-

rit contre la volonté d’Achab & de Iefabel: nous

eftant commandé de Dieu de fecourir nos freres

en dâger{elon noftre pouvoir& vocation. Ainfi

pareillementles Apoftres comme il a efté dit cy
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deuant, non feulement ne fe font abftenus de AQs
prefcher l'Euangile, mais au contraire n'ont cèf-

fé de prefcher tant plus courageufement aians

receu cefte exprefle commifliô du Seigneur, Al- Matth.28.19

lez, prefchez . Ainfi auiourd'hui que nous voi-

onstâtde magiftratsenforcelez par l’Antechrift

Romain, commâder à leurs fubiets de fe trouver

à ceft execrable feruice de mefle, Le deuoir de

tous fideles eft non feulement de ne leur obeur

en cela, mais aufli à l'exemple d’Elie & d'Elifee

& de toute l’ancienne, vraie & pure Eglife, de fe

trouver aux faintes aflemblees pour ouir la pa-

rolle de Dieu, & participer aux Sacrements,com
me le Seigneur a commandé qu'il foitfaiten fon

Eglile, Le mefme doiteftre obferué en ce que les
hommes doivent aux hommes en general, par le

droitde Dieu & de nature, affauoir les enfans à

leurs peres, la femme au mari, les palteurs à leur
troupeau, bref le prochain au prochain:tous lef-

quels deuoirs(entant qu’ils ne contreuiennent à

ce que nous deués à Dieu qui eft trop plus grâäd)

il nous faut rendre fidelementfans en eftre de-
tournez par aucuns Edits, menaces, ni peines i-

niques d'aucun,

Sur ceci on demâde plus outre,Que c'eft qu’vn Lefübiet of-

homme doit faire en at confcience,cas ad- pe le
uenant quau lieu de le vouloir faire executeur Pl
d'yne chofe mauvaife, l’iniquité des magiftrats avoir re-
faddreflé contre lui-mefmes, Ie refpon que cefte cours au fu-
queftion aplufieurs membres,& pourtantil faut perieur,

ici vler de diftinétion: Si doncques le magiftrat

* quifaitrortäfon fubierelt fous quelqu’autre fou
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uerain, l’offenfe peut auoir recours à fon fouue=

Essai ésstoidie portent,& comme nous
voions qu'a pratiqué faint Paulappellantà Cefar

pourempefcherle tort que lui faifoit Feftus gou-

uerneut de ludee: & faut qu'en ceft endroit les

fubiets eftans perfonnes priuees aient efgard à

deux points ,aflauoir à ne proceder que par la

voie de iuftice,& puis aufli à ce qui eft expedient:

carle mefme faint Paul aiant efté en la ville de Phi

lippes outragé iufques à auoir efté fouëtté contre

les loix dela bourgeoifie de Rome par les magi-

ftrats mal aduifez,& fans cognoiflance de as
cognoiffant que fa patiéce pouvoit plus feruir à la
gloire de Dieu,ne pourfuiuit{on droitplus auât,

ainsfe contenta d'admonetter les magiftratz de

la faute qu'ils auoient commife contre les loix.

VnMagi- Maisfiladuiétcommeiln’eft quetropfouvét

ftrat musee aduenu de noftre temps, qu'étre deux magiftratz

Per 0 inferieurs l’vn face violéce à l'autre contre la vo-

tre contrela lontétoute notoire du fouuerain, en ce casie di

volôté dufu- qu’il eft licite à l’inferieur outragé,apres auoir ef-

perieur bien faié tous autres moiés plus doux, de farmer des
congneue — loix,& repoufler vne force iniufte par vne iufte

1 ialées defenfe, comme nous voions auoir efté prati-
d'vnattentat qué par Nehemie à l'encontre de Senabalat & {es

Nchem.4 adherants.

Mais que fera-ce file fouverain magiltrat mef-

meseft celui dont procedel'outrage? Certaine-

métIefusChrift & apres luitousles martyrs nous

4 scope afouffrir patiemment lesiniures,&la

re nifeditieu BOITE des Chreftiens gift àfouffririniure detous

æ & ne la faire à aucun. Comment donc? dira quel-
uvn



qu'yn:N'y a-il nul remede contre vn fouuerain à-
bufant de fa domination contre touts droits di-'

uins & humains? Ouy pour certain il y ena, voire

mefmes aiantrecours aux moiens humains. Et

quand ie parleainfi,ie prie que perfonne pour ce-

la n'eftime queie fauorife aucunement à ces en-

ragez Anabaptiftes ou à autres feditieux & mu-

tins:lefquels au contraire ie croi eftre dignes de

la haine de tout lerefte des hommes,& de tref-
grieues peines pout leurs demetstes.

Mais fi faut-il queie die ce qui eft de cefte ma-
tiere:&c ne faut pas penfer que ceux qui enfeignét

commenten bonne confcience on peut refiiter à
vnetyrannie manifefte, defpouillent les bons &
legitimes magiltrats de l'authorité que Dieu leur
a donnee, ou facent ouuerture aux feditions. Car

au côtraire l'autorité des magiftrats ne peur eftre

eftablie, nila trâquilité publique eftre conferuce

qui eft le but de toutes les vraies polices, finon

qu'en empefchant que là tyrannie ne furuienne,
ou l'aboliflant, quand elleeft furuenue. La que-

{tion donc elt de fauoir, fi les fubiets ont quelque

iufte moien, & felon Dieu de reprimet, mefimes

par la voie desarmes,fibefoin eft,latyrannietou-

te notoire d'vn fouuerain magiftrat: pourla deci-

fion de laquelle queftion ie prefuppoferai en pre-
mierlieuce quifenfuit.

le didonc, Queles peuples ne fontpoint ifflus Les magi

des magiftrats,ains queles peuples aufquels 1l a frats pi

.pleu de felaifler gouverner ou par vn prince,ou ris
par quelques feigneurs choifis, font plus anciens *n côtrai

queleursmagiftrats, & par confequent, que les
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peuples nefont pas creez pour lesmagiftrats:ais
au contraireles magiftrats pour les peuples:com--

mele tuteureft pourle pupille,& non le pupille
poutle tuteur,& le berger pour le troupeau, &

nonle troupeau pourle berger. Cela eftant tout

clair de foimefmes,fe peut aufli prouverpar les hi

ftoires detoutes les nations, voire iufques là, que
Dieu,encores que lui-mefmes euft choifi Sail
poureftre misen la placede Samuel à la requefte

dupeuple,avoulu toute{-fois que le peuple ous

Sem. ro.12 tre cela le creaft 8 acceptaft pourRoi:Dauidaufl

combien queDieu lui-mefmesl'euft choifi,ce ne-

Sam.2.&5 antmoins n'exerçaleroiaume qu'apres les fuffra-
es &le volontaire confentement desTributs d’If

raël. Semblablement combien que par l’ordon-

nance de Dieule droit du Roiaume fut fucceflif

en la race de Dauid, fieft-ce que fil ne {furuenoit

cp empefchement extraordinaire (comme

iladuintiors que tantoft les Egiptiens, tantoft les
Rois des Syriens ontryranniféle peuple de Dieu)

celuide la race de Dauidregnoit,quele peuple a-

uoitapprouué, & nonautre, de forte que ce Roi-

aume eltoit bien fucceflif quant àla race,à caufe

queDieul'auoitainfiordonné,mais clectif quant

à la perfonne,Ce qui {è void nommementen l’hi-

“hr. 20.22 ftoire de Salomon, Roboam, Ioas, Vzias & Iloa-

121 chaz: quifutaufli l’occafion de laquelle fe voulut

12 {eruir Abfalom pourrauirle Roiaume à fonpere.

Car voicila refponce, que lui fit Chufay l’ami de

‘4 Dauid, le demeurerai, dit-il, auec celui quel Eter

nel & le peuple,& tous ceux d'Itraël aurontefleu.

Bref, fi onveytrechercherles hiftoires anciennes
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enregiltrees parles prophanes mefmes, on trou
tiera eftre vrai ce que Nature mefmes femble nous-

dire à haute voix, aflauoir que les maçgiftrats, par

l’auchorité defquels les inferieurs fe rélené gouuer
nez,ontefté ordonnez d'autant qu'il eftoitnecef-

faire, ou que toutle genre humain perift, ou que

quelque ordre fubalterne fuft eftabli, c'eft à dire
par lequel vn ou plufieurs commandafent aux au

tres,en conferuant les bons,& reprimantles mef-

chans. C’eft ce que non feullement Platon,Arifto

te, & autres ii ai Philofophes ontenfei-
gné & prouvé, fans ps feuflent conduits que

par leur clairté naturelle: mais auffi Dieu lui-mef-

mes a confermé en termes expres par la voix de

faint Paul efcriuant aux Romains,dominateursa- Rom.3,ÿ

lors de la plus grâd part du monde, Telle eft donc

l'origine des éraklidies & Potentatsrapportee
pour bonne raifon à Dieu aucteur de tout bien.

Ce qu’Homere mefmesa bien congneu & voulu

declarer,appellantles Rois nourriflons de lupiter

& paîteurs des peuples. Quiempetche doncques

u aiansà parler de la puiflance des magiftrats &

{urtout desfouverains,nous ne montionsiufques

à lafource dontils{ont decoulez, & confiderions

le but & la fin de l’eftabliflement d'iceux? eftant

chofe certaine que toute difpute fur les chofes iu-

{tes ou iniuftes, doit commencer & acheuer par

ce but là, d'autant qu'alors vne chofe eft bien &

droitement faitte, quand elle arriue droità la fin

àlaquelle elle eftdeftinee. | = bte vi

Chacun doncq confefle, quand ileft quettion ce parle

de parler du deuoir des magiltrats, qu’il et loifi- mes n°4

Br:



6)

int côtrai ble de lesadmonnetter, voire mefmes en vn be-
la patié- {oin les reprendre franchement quandilsfe four-
eu 5m den office. Mais fil eft queftion de re-
3 primer ou mefmes chaftierfclon leurs demerites,

lestyrans tous manifeftes, alors il y en a qui re-

commandent tellement la patience &les prieres

à Dicu, qu'ils appellent feditieux,& condamnent

comme faux chreftiens, tous ceux quine prefen-

tentleur col, Ce pallage eftforteliflant, & pour-

tantie prie derechefles leteurs{e fouuenir de ce

quei'ai ditvn peu au parauât,à fin de ne tirer mau-

uaife coniequéce de ce que j'ai àdire fur ce point.
Ieloue doncquesla patience chreftienne comme

tref-recommendable entre toutes autres vertus,

&recognoi qu'ily faut {ongneufement encoura-

ger les hommes, comme eftant celle qui emporte

e pris de la felicité eternelle, Ie detefte les {editi-

ons& toute confufion,comme montftres horri-

bles: l'accorde que furtouten l’afflittion, il nous

faut dependre d'yn feul Dieu: Ie confefle que les

prieres coniointes auec la repentance fontles ne-

ceflaires & propres remedesà repouflerla tyran-

nie, attendu que c'eft vn mal ou fleau enuoié de

Dieu le plus fouuent pour chattier les peuples:

maisie nic que pour tout cela il néfoit licite aux

peuples oppreflez d'vne tyrannie toute manifette,

d'vfer deiuftes remedes conioints auec la repen-
tance & les pricres: & voici les raifons fur lefquel-

les ie me fonde.

Ce que j'ai dit ci-deflus de l'origine des Rois &

iceuxqui AUtres Magiftrats eftant prefuppofé, il fenfuit que

ent vfur ceux-là nefont Rois legitimesqui parforce ou par
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fraude vfurpent vne puiflanice quine leur appat- per domi
tient de droit. Or y a-il deux fortes de tels Tyrans; Honfurle
car les vns vfurpeñit cefte puiflance fur leurs conci- pe
toiens, contreles loix pofees & receuës, ainfi QUÉ fubiers14
Cefar oppreflalarepublique Romaine fousle n6
feint de Dictateur perpetuel: comme aufli princi-
palementenla Grece plufieurs Tyrans ont oppri-
mé la liberté de leur patrie. H y en a d’autres qui nô
contéts de leurs contrees où ils {ecigneurient à bon
droit, eftendentleurs limites aux defpens de Ja li-
berté deleurs voi£ins: qui eftvnmoien par lequel
les monarchies font paruenues à telle grâdeur dés
le commencement du monde: tefmoin ce que
l’'Efcriture nous recite de Nimrod:comme aufli
nous voions que les I{raëlites onteltéfouuent op-
preflez parles peuples circonuoifins, Ie di dôques
quantäces Tyrans, que puis qu'ils n'auoient nul
droit fur le peuple de Dieu, les Hraëlites outre ce
qu'ils ne deuoient obeir aux edits irreligieux de
telles nations,ontpeu& deu oppofervne iufte de-
fente à leuriniufte violéce: & que par côfequét les
chefs des Tributs ont grandemétfailli quand d’yn
commun accordilsnefefont oppofez aux eftran-
gers pour leur patrie, fils en onteu les moiens: car

c'eftvne chofe route notoire partout droit diuin
& humain,qu’vn chacun particulier mefmes doit

{ecourir fa patrie offenfee de tout fon pouvoir, fur
tout quâd il eft queftiô de la Religion & de la liber

tétoutenfemble, Et pour certain ceft efcumeur de
mer difoit verité, lequel eftant prins &- mené vers
Alexandrele grand,lui ofà dire ces mots, Quelle
differéce ya-il entre toi & moi, finon que tu pilles
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le monde auecvn grand amas de nauires, & ie lé,
pille auec vne feule petitefregatte? À ceci n'efk
point côtraire ce qui eftallegue par quelques vhs,
affauoir que c'eft Dieu qui trantporte les Roiau-

mes & Empires, & pourtant ottroie fouuent des

victoires aux Tyrâs. Car à Dieu ne plaife que pour
celaie m'accorde à ce dire de Lucain, que Dieu d6-

nele droitautort, ou queie condamne la caufe de
Demotthene defendant la liberté de {a patrie con-

tre la violence de Philippes de Macedoine, com-

bien que Demofthenetuft vaincu,& Philippe vi-

étorieux. l’vfe de cesexemples non point pour re-

glerla confcience des Chreftiens par icelles, mais

d'autant qu'elles font cogneuës & celebres: Et

pource que ces chofes, encores qu'elles {oient ad-

venuesentreles Paiens, nefonttouteffois tantef-

loignees de la regle de droiture, qu'il nefe uille di

reà bon droit, que le droitaefte d'vn cof é, & le

tort de l'autre. le di doncques, fuiuant ce que De-

mofthene refpondit àfon aduerfaire Æfchines lui

reprochant la malheureufe iffue de la bataille de

Cheronce, Qu'ilne fautpointiuger parle feul e-

uenement bon ou mauvais, fi vne chofea efté iu-

ftement ouiniuftement entreprife.Car(pour par-

ler plus Chreftiennement)nottre Dieu fouventef-

fois punir tellementles fautes des hommes,ou bié

efprouue les fiens, que leurs confeils (encores que

ils foient bons & droits d’eux-mefmes)toutestois

ne fuccedent felon leur intention. Ce qui fe void

notoirement en la guerre des Tributs d'raelcon-

tre les Benjamites: fi eft-ce que pour cela Dieu ne

aile pas d'eftre toufiours iufte en fes faits de quel-
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éeinftrumenr qu'il fe ferue,&lespeuplesauffi ne

lai{ent pas d'auoir eu bon droit contre leurs enne

mis,encores que par vniufte iugement de Dieu ils

aientporté les coups. Etpourtant ie ne puis trou-

uer bonne l'opinion de ceux, qui fans aucune di-

{tinétion niexception, condamnent tousles Ty-

rannicides, aufquels iadis les Grecs ordonnerent

tant d'honnorables guerdons: &auffi peu fuis-ie

de l'auis de ceux qui eftiment les deliurances con-

tenues auxliures desluges, eftre tellement parti-

culieres & extraordinaires, qu'il ne les faille aucu-

nementtirer en confequêce. Car nonobftant que

les fufdits [ugesaient efté dininement & extraor-

dinairement efmeus à faire ce qu'ils ont fait, il ne

fenfuit pas pour cela que les Iraëlites tant Magi-

{trats que particuliers, n'aient peu, par droit ordi-

naire, l’oppofer à la tyrannie des efträgers non ad+

uouezni pré aiss parle peuple.Er ce que telles de

liurances ne fontaduenues que par ceux que Dieu

a extraordinairement emploiez,ne fert de rié con-

tre mon opinion: ains monftre feulement la ftupi-

dité & faute de cueur des Ifraëlites, non fans vn iu-

{te iagement de Dieu fureux à caufe de leurs ini-

quitez. l'eftime donc que pour droitement enfui-

uretelsexemples, il faut tenir certain moien: c'eft

que cas aduenant que quelqu'vn vueille dominer

{ur les autres à faux titre,ou mefmes en air def/ia v-
{furpé la domination, foit qu'il vienne d'ailleurs,

foitqu’il forte comme la vipere du ventre de fa pa-

trie, pourla faire mouriren naiffant, auant toutes

chofes, les particuliers faddreflent à leurs magi-

ftrats legitimes: à fin que fil eft poflible, l'ennemi
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publicfoitrepouflé par publicqueauétorité, Sccô-
mun confentement. Que file magiftrat par con-

niuéce,ou autremét,ne fait{fon devoir,alors chacû

particulier de tout fon pouvoir f'efforce de main-

tenir l’eftat legitime defa patrie: à laquelle, apres
Dieu, chacun fe doit foi-mefmes, contre celui qui

n'eft point fon Magiftrat, puis qu'il veut vfurper,

ou a vfurpé telle domination contrelesloix.

iufte v- Maisil faut derechefici noter vn point, allauoir

ateurd'u quele defaut quife trouve au commencement de
domina- - : ; ;
peult de- l'vfurpation,{e peut puis apres amender, de forte

ir maoi- QUE celuiqui du commencement eftoitvn Tyran,

t Jegiti- peut deuenir legitime & inuiolable Magiltrat, y

&inuio- entreuenant le volontaire & droit confentement,

le. par lequel leslegitimes Mag; {trats font creez. Pour
exemple.La guerre ordonnee contre Cefar fous la

conduite de Pompce,eftoit iufte, combié que Ce-

far ait efté vainqueur. Mais fil eftoit vrai que puis

apres par vn franc & volontaire confentement du

peuple Romain, Cefar euft obtenu la domination

fouueraine qu'il couvritdunomde Diétature per-

petuelle, il ne faudroit point difputer filaconiura-

tion faitte contre lui, auroit efté legitime , finon

w’on monttraft qu'il euft mefmies notoirement a-

bufé de fa Dictature.le tiens aufli pour certain,que

les bons citoiens Romains ont peu & deu garantir

la Republique contre lé Triumvirat.Maisie n'ofe-

roi dire que Cinna & autres, aient peu droitement

iurer la mort d’Augufte, depuis que la loi Roialle,

qu'on appelle,fut publiee & receué: fi faut-il en-

cores quefur cepointnous vfions de diftinction.

Car iene doute point qu’on ne m'accorde qu'vn
conientee
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tonfentement foitde tout vn peuple, foit de la
plus grande partie d’icelui, ou volontairement
prefté ou extorqué par paoeur ou violence , ne
doiue eftre pluftoft refcindé que gardé,fil ap-

pert que manifeftement il contreuienne à tou-
te equité& honnetteté, Car qui fe perfuadera
qu'vn peuple fciemment &fans contrainte, ac-
corde de fafubiettir à quelqu'vn en intention
d'eneftre deftruir & faccagé? Mais fi faut-il en
tel casprendre garde principalement à deux cho
{es: Premierement, querienne fentrepréne te-
merairemét,& puis que rié ne fe face par tumul-

te, mais par bonordre & paifiblement, autant
que faire (e pourra, quand il (era queftion de re-
{cinder, ou amander ce quiauraefté indifcrete-
mentaduoiié, L'eftatprefentdela Chreftienté L'obligatiô
nous fournit de deux exemples fur cela, & tous des Princes
deux de grande confequence,Le premierelt,ce- prete 4 ee
fte du tout iniutte & irreligieufe fubiection, par nulle. °
laquelle les Rois & Peuples{e font par ferment
obligezà l'Antechrift Romain: par lequel fer-
mentie di quilsnefontnon plus adftreints que
fils leftoient manifeftement obligez à Satan lui
mefmes en perfonne,de renuerfer tous droits La inritdii
diuins & humains, L'autre exemple, eft de ce- on tenveo-
te iurifdiction téporelle qu'onappelle,que les reile des Fc
Prelats ecclefiaftiques fe font attribuee : chofe clefiaftig: «
direckementrepugnante aux mandemés & ex- et abuliue.
emples notoires de Chrift & de fes Apoftres (cô
meentre autres S. Bernard leur a tit& tant clai-

rement montré) & par confequentnulle d’elle-
mefmes, d'autant que les Princes n’ont peufen
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defpouiller,nilesecclefiattiques la receuoir des
Princes ou des Peuples, oul acquerir par argét,

tant fen faut qu'ils aient peu fenemparer par

force ou par artifice,comme ils ont faiten vne

bonne partie du monde. Et tout ceci foit dit

quâtauxTyrans vfurpateurs deleurdominatié,

Quel eft 1e OÙ fur leurs concitoiens ou fur les peuples e-

deuoir des ftrangers.
fubiets en- Il refte maintenant à deduire vne queftion

mersle fou- fort demenee denoftre temps, & non fans cau-
merain leei- cg ve Le
meceftät de. 1e: aflauoir, Ce que peuvent faire les fubiets en

uenu Tyran bonne confcience, quand leurs Magiftrats fou-

manifelte. ‘uerainsautremétlegitimes,deuiennentTyrans

tous manifeftes: & fi tel cas aduenant, l’autho-

rité desfouverains changez en Tyrans manife-

ttes eft{facree & inuiolable iufqueslà, qu’il faille

que lesfubietsl’endurentfans aucune refiftan-

ce:& polé le cas qu'ô puille refifter,fi oncn peut

veniriuiques aux armes,le re{pon qu'ily atrois

Trois diuer fortesde fubiets: carles vns font perfonnes du

fes fortes de tout princes, & fans aucune charge d’eftat:Les
fubiers à vn Fi 1 entire I AE 04 5 à ',
Prince leo; AUtres font Magiftrats aufli, mais au deflous du

time, “ fouverain,&par confequétfubalternes ouinfe

rieurs: Tiercement,il eny a d'autres, lefquels

encores qu'ilsn'aientla puif] ancefouueraine &

ordinaire à manier, toutesfois font ordonnez

pour feruircomme de bride& de frein au fou-

uerain Magiftrat,Etcomme ces c{peces font di-

uerfes, ainfi en faut-il refpondre diuerfement.

ben paie Quantaux perfonnes du toutprinees,fi elles

non authon ONtconfenti expreflement, & volontairement

fecs doivent à là domination d'vniniuftevfurpateur,comme

Les perfon-
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le Peuple Romain accepta volontairementAu- fouffrix Te
gufte, &fesfuccefleurs: ou file legitime Magi- ea ialeur
{trat deuient Tyran manifefte, comme Abime- sie ;
lech entreles I{raëlites, lencroniee en Athenes,& ran, pare
les dixàRomme, & plufieurs autresailleurs, Ie cuiter fa fus
dy que fans extraordinaire vocation de Dieu,à reu.

laquelleie ne touche point,il n'eft liciteà aucun

particulier d'oppofer force àla force du Tyran

defon authorité priuee::ainsil faut où qu'il (ere-

tire ailleurs, où qu ‘alant recoursà Dicuil fouf-

fre leioug,fans touteftois(comme il a efté dit au

commencement) fe faire miniltre de la Tyran-
nice contre quelqu'vn, ou rien obmettre de ce

qu'il doità Dieu, &àfon prochain. Sur cela me

peureftre cepliqué ce que nous auons aupara-
uant determiné es deux autres efpecesde T'yräs,

aufquels nous auons dit que les particuliers mef

meseftoient tenus de foppoler detoutleur pou

uoir, Car de prime- facefoit que quelque priué

vueille vf{urper la domination, foit que quelqu'-

vnne {ce contentant de fa domination legitime,

viede Tvrannie, coutretuientà vin, & par confe-

quent ililfemble qu'vne mefme refolution doit

auoir lieuen vn cas commeend’autre. Mais fi

nousregardons de pres à ces chofes, nous trou-

uerons qu ilya tref-gr ande difference entre ces

deux efpeces quifcGrlilsgt eltre pareilles. Car
celui quienuaahit ceux quine luifont nullemét
fubiers encores qu'il vouluit donniner equita-

ble: nent,côme nousli {ons auoir eftéfaiüitparPi-
fiftrate & Demetrius Phalereusa Athenes))peut

eltre iuftement empelché, voiire poarforce d'ar-
,)

Pa
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mes, parle moindre de ceux qu’il veutforcer,at
tendu qu'ils neluifontnullement obligez:mais

celui quiaefteaduoiié parfon Peuple, nonob-

{tant qu’il abufe de fon droit, retient touteffois
cefondement d’authorité qu’il a fur fes fubiets
particuliers,ne pouuant l'obligation qui a efté

contractec par confentement commun & pu-

blic,eftrerompue,& mile à neant, à l’appetit de

vn particulier: ioint que faifant autrement, infi-

nis troubles fenfuiuroient pires que la Tyran-

nie mefme,& {uruiendroient mille Tyrans fous

vmbre d'envouloir empefcher vn. Outre cela,

ily avne raifon de plus grand poix que tout ce

u'on pourroit alleguer au contraire , affauoir

l'authorité de la parolle de Dieu toute claire.

Ro.15,5 Car S, Paul parlant du deuoir des particuliers,

non feulement defend de refifter au Magiltrac

| fouuerain ou inferieur,maisaufli commande de
Pler.17 luiobeir à caufe dela confcience. S. Pierre pa-

reillement ordonne qu’onaità honorer le Roi,

{e fouuenant (comme il eft à prefumer) de la re-
prehenfion qu'il auoitentendue de fon maiftre

Free qu'eftant particulier & perfonne priuce, il
auoit defgainné l’efpee contre la puiffance pu-

blique, de laquelle touteffois on abuoit contre
fon maiftre,Etce neätmoins nul n'ignore quels

eftoientles Empereurs de ce temps-là, alauoir

Tybere & Neron, & la pluf-part des Gouuer-

neurs des Protiiices Col exeiiÿlé a efté puis a-
pres enfuiui par les fideles Martyrs tref-cruelle-

ment perfecutez par les Tyrans du tout inhu-

mains, non feulement alors que les Empereurs
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ont perfecutéles Chreftiés, en enfuivätlesloix

de l'Empire Romain, mais aufli quand les Em-

ereurs ont defloiallement tranfgrefléles edits

ire & pratiquez en la faueur des Chrettiens,
comme notamment il aduint fous l'Empereur

lulian l’apoftat, En {omme doncques ma refolu

tion eft quant à ce point, qu'il n’eftloifible à au-

cun particulier de refifter parforceaux Tyrans,

à la domination defquels au parauantle Peuple

aura volontairement confenti: & que fi eftant

queftion d'vn contract faitentre perfonnes pri-

uees, on doit refpeéter{a promelfe iufques-là,

qu'on la doittenir fon dommage pluftoft que

la faufler, yn particulier fe doit encores plus ex-

- preffement “rogs {e eu d'vne obliga-

- toncontractee parvn confentement public.

Ie vien maintenantaux Magiftrats inferieurs _ Les Magi-

& quifont comme en degré fubalterne,entrele frats av
fouuerain & le Peuple, entendant par ce nom, mms,
non pas les officiers de la maifon d'vn Roi, & té doiuét en
pluftoft affeétez à vn Roi qu’à vn Roiaume: casde Tyri-
mais ceux-là quiontles charges publiques, & nie manife

de l’eftat foittouchantl’adminiftration de uiti- À auoir re-
ce, foit du fait de la guerre, appellez pour celte np ne
caufe en vne monarchie Officiers de la couron- Paperapes
ne, &pluftoft du Roiaume que du Roi, eftant nir ceux qui

ces deux chofes bien differentes, Tels eftoient à leur fontcôé

Rome les Confuls,les Preteurs, le Gouverneur
de la ville, les Gouuerneurs des Prouincesattri- avn peu

bueesau Peuple &au Senat, dutempsmefmes mefont au-
des Empereurs,& autres femblablesofficiers de tres que les

de la Republique ou de l'Empire,qui pour cette officiersd'v
2 Roi,
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caufedutemps mefmes des derniersEmpereurs
{font appellez magiftrats du peupleRomain:rels

eftoienten Iraëlles Chefs des douze Tributs,
les Capitaines des milliers,les céteniers & Cin-

quanteniers,& Anciens du peuple: Laquelle po

lice eftablie fous Moife n'a point efté abolie du

temps que l'eftat Ariftocratique fut changé en

Monarchique:ains.a efte rengee, & exactemét

q diftribuee fous Salomon. Tels {ont auiourdhui

, Plufieurs les officiers de plufieurs roiaumes Chreftiens,
nharoes pu- - : ce

Launs on, Stre lefquels il eft saifonnable de conter les

fté châgees Ducs,Marquis, Comtes,Vicôtes, Barons, Cha-
n dignitez ftellains qui ontiadis efté eftats & charges pu-

pereditaires bliques, qui fe commettoient par ordre legiti-

me, & qui depuis pour eftre deuenues dignitez

hereditaires,n'ontpourtant changé la nature de

leur droit& authorité: comme auiliil faut com-

prendre en ce nombre les officiers electifs des

villes, tels que font les Maires, Viguiers, Con-

fuls, Capitoux, Scindiques,Efcheuins,& autres

{emblables.

Or fautil entendre que tous ceux-ci,encores

qu'ils foient au deflous deleur fouuerain (du-

quelaufli ils reçoiuent commandement, & le-

quelles inftalle,& approuve) toutef-fois ne de-

pendent proprement du {fouuerain, mais de la

fouveraineté. Voila pourquoi nonobftant la

mort du fonuerain,ils demeurent en leurseltats

tels qu'ils eftoient, comme auffila fouuerainete

demeure enfon entier. Etquant à ce que lenou

ueau fucceffeur en l’adminittratiô de la fouverai

neté,côferme tels eltats,& les priuilegesdes vil-
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les,( qui eft vne couftumeintroduite premiere-
mentenl'Empire RomainparT pape Ty-
bere,commerefmoigne Suetone en lavie de Ve
{pafä,& quin'aefté au temps pallé vfitee, pour
le moinsen Frâce,finon quand la courontien’e-

ftoit pallee du pere au fils) de cela ne fautpas re-

cueillir quele founerain foitleur principal au-
éteur, veu que le fouuerain mefmes deuât qu’e-
ftre mis en vraie pofeffion defon adminittratiô

fouueraine , iure fidelitéà lafouueraineté fous
les conditions appofees àfonfermét, côme puis
apres il baille le fermentaufdits officiers: de for-

tequetelle confirmation (comme auffi l’inue-
ftiture d'vn nouveau valfal, ou parvn nouveau
feigneur)ne baille pointnouueau droit,mais eft
fimplemétvne recognoiflfance nouvelle de l'an
cien droit,à caufe du changement entreuenu.

Par celail appert qu’ily avne mutuelle obliga-
tion entre vn Roi &les officiers d’yn Roiaume:

duquel Roiaume tout le gouvernement n’eft
pas mis entre les mains du Roi, ains feulement

le fouuerain degré de ce gouuernemét, comme
aufli les officiers inferieurs y ont chacun leur
partf£elonleur degré, & le toutà certaines con-
ditionsd'vne part & d’autre.Ces conditiôs donc

n'eftans obferuces parces officiers inferieurs, il
appartientau fouuerain de les demettre& punir

ÿ _ aueccoonoiffance de caufe, & pat l'ordre que

+ lesloix du Roiaume portent, & non autre-
ment, fil ne veut lui-mefmes contrevenirà fon

ÿ _fermentqu’il a fait d'exercer fon cftat félon lés
loix. Casaduenätauili que celui qui eft Roi par
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ele(tion ou droit hereditaire fe deftourne ma=
nife(tement des conditions,fous lefquelles &

nonautremét, il a eftérecognu, & aduoüé pour

Roi: quipeutdouter que l'inferieur Magiftrat

duRoiaume,&la ville & Prouince,de laquelle

ilareceu l’adminiftratiô de parla fouueraineté,

nefoient quictes de leur{erment, au moins iuf-

me âce point qu'il leur foit loifible de foppo-

es à l’oppreflion manifefte du Roiaume , du-

quelils ont iuré la defenfe & protection {elon

leur charge & particuliere adminiftratiô?Com-

ment donc? dira quelqu'vn, Celui quin'agueres

eftoit fouverain magiftrat & inuiolable, fera-1l

tenu foudain pour perfonne priuee à l'appetit

de quelque inferieur, pour puis apres le pour-

fuiure & offenfer comme vnennemipublic? Ie

refpon que non. Car ceferoit autrement ouurir

Ja porte à toutes malheureules feditions, &con-

{pirations: mais ie parle en premier lieu d'vnet

rannie toute manifefte, & d’vn Tyran ne fouf-

Ceft autre frant aucune remonftrance . Secondement,ie

ofe defop ne parle pas de depofer vn Tyran de fon throfne

poferà vnty ains feulement de foppofer felon fon degréà la

ran, que de violence manifette, aiant defia parcideuant m6
e depofer. tré n'eft « papa, ati À

é n’eftreraifonnable qu'vne obligation con

traétee par confentemét cômun foit mile à neât

parla particuliere volonté de ceftui-ci ou de ce-

ftui-là, quel qu'il foit, quand mefmes il auroitiu

fte occafion de fe plaindre. Mais d'autre cofte

puis que ces officiers inferieurs du roiaume ont

receu de par la fouueraineté, l'obferuation &

maintenance des loix entre ceux qui leur font

commis
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commis:à quoi-mefmesilsfontaftreints patfer
ment(duquel ne les peutabfoudre la coulpe de
celui, qui de Roielt deuenu Tyran & tranigref-
{fe manifeftementles conditions,fous lefquelles
il auoitefté receuRoi, &lefquellesil auoit iu-
rees)n'elt-il pas raifonnable partoutdroitdiuin
&humain,que quelque chote foit permife à tels
inferieurs M agitrats pourle deuoir de leur fer-
mét & conferuation des loix,plus qu’à ceux qui
fontdutout perfonnes privees, & fans charge?
Ie didonc, quefils fontreduits âtelle neceflité,
ils font tenus(mefmes par armes fi faire fe peur)
de pouruoir contre vneT'yrannie toute manife-
fte,àla faluation de ceux qu'ils ont en charge,
iufquesà ce que par commune deliberation des
eftats,ou de ceus que portentlesloix du Roiau-
me ou Empire, dont À lagit, il puifle eftre pour-
ucuaupublicplus auât,& ainfi qu'il appartient
Et celanefappelle pointeftre feditieux ou def-*
loial à fon fouuerain, ains pluitofkeftre loial, &
tenir fon fermétà ceux qu'onareceuen fon gou
uernement, à l'encontre de l’infrateur de fon
ferment, & de l'opprefleur du Roiaume, dontil
deuoiteltrele protecteur. C'elt le droit, fur le-
queliuttement fe fonderentà Romme(encores
qu'ils cuflent quelque intereft particulier en la
caufe) Brutus eftanten la charge nommee lors
par les Romains Tribunus celerum, & Lucre-
tus gouverneur de la ville, qu'ils appelloient.

Prattus vrbi, quandà l'encontre de Tarqui-
nius le fuperbe vfant de Tyrannie manifefte, ils
aflemblerentle peuple Romain: par l’authorité
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duquelle Tyran futdeboutté de fon Roi aume,

& furentfes biens confifquez, eftant chofe hors
de doute quefils euffentpeu auoir faperfonne,

ils l’eulentiugéfelôlesloix qu’il auoit träfgref-

{fces,aulieu qu'ilen deroit eftrele protecteur.

Carpourcertain c'eftvne parolle trefaufie, &

non point d'vn loial fubier à fon Prince, mais de

vn deteftable flatteur,de dire que lesfouuerains

Tour fomte-nefontaftreintsà nulles loix. Car au contraire,

rain ct à; n’y enapasvne, par laquelle il ne doiue & foitRE y pas vne, par laquelle il ne doiue & foi

Joixdefa fou teNU de reigler fon gouvernement,puis qu'il a

ucraineté, iuré d'eftre le mainteneur & protecteur de tou-

Marc Au” t€5+ Etpourtant cefte belle fentence de l'Empe-

tele. reur Marc Aurcle doit eftre pluftoft retenue,

affauoir que c'eit vne parolle digne de Prince de

montftrer & confefler ouvertement qu'il eft a-

Train, ftreintauxloix. Ainfi aufli le pratiqua Trajan ce

grand & tantrenommé Empereur, quand deli-

urant l’efpeeàvn qu'il creoitfon Conneftable,

felon la ceremonie de ce temps-là,il lui dit ces

mots, Tire la pour moi fiie comande bien,con-

tre moifiie faiautremét. Mais venons à l'hiftoi

re facree,qui nous fournira d'exemples certainis

& irrefragables pour afleurer la confciéce d'un

chacü.Dauid cherché à la mort par Saüil trefcru-

el & tref-deloial Tyran,n'auoit niaucun Prince

de Tribu,nichef de milliers,ni cécenier, ni an-

cien du peuple qui print {a querelle contre vne

telle Tyrannie, qui concernoit non feulement

la perfonne de Dauid, mais aufli tour l'eftat du

Roiaume,furtoutapresvn fi horrible meurtre

des Sacrificateurs. Il fenfuit donc ça &là pour

Dauid.
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euiter la rage du Tyran: maisoutre cela, d’autät
qu'il n’eftoitpas perfonne priuee, ains‘Oflicier

du Roiaume,aiantla conduite desarmees d’If-

raël, outre ce qu'ilauoit de par Dieu(ce que Sa- r,Sam.14.22
ulmefmesfauoit)la promele delafucceflion du

Roiaume, il fe fortifie d'armes & de gents de

guerre ,apres auoir eflaié tous autres moiens,

mais fe contenant en fes limites, tant fen faut

qu'ilaitattenté furla perfonneduRoi,quemel- 1.Sam. 84.7
mes il lui fauue la vie l’aiant entrefes mains:ou

qu'il enuahille le Roiaume, que mefmes apres

Ja mortdu Roi, auquelil faleuroirdefucceder,
ilne faitpas vn pas pour approcher du throne
Roial, que Dieu nel'y poule, & quele conten-
tementdu peuple ne l'appelle. Ce neantmoins

il appert que fon intention aeftédefe garantir,
voire mefmes parles armes, àl'ocafion que def-

fus. Car autrement,pourquoifefeutt-ilaccom- - Sam 25. #
pagnéde gents de guerre? Et ce qu'il fenquiert

de Dieu touchantles habitans de Ceïla, fils le Li

ureroient à Satil ou non, monftre euidemment

quefonintention eftoit d'oppofer les murailles

de ceite ville-là, en fe defendant contre Saiil, Fil

fy fut trouué en feureté: Lequel fait ne peut e-

ftre condamné fans tenir Dauid pour vn fediti-
eux &rebelle(ce qui n’eft pas) & fansreprendre

la (age Abigail comme menfongere, quand elle
adit que Dauid iniuftement aflailli menoit les

guerres de l'Eternel,c’eft à dire, vfoit d’yne iufte

defenfe, Nousauons vn autre exemple tref-e- z.Chr.z2.10
uidenten la cité de Lobna, domicile affigné aux

Sacrificateurs, qui fe retira de l’obeiffance de lo-

a

I, Sam. 22. 2

u.Sam.2x

r.Sam.2gç.28

Lopna:
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ram fixieme fucceffeur de Dauid.La raifon de ce

faitadiouftee en l'hiftoire,aflauoir d'autant que

loram auoitabandonné l'Eternel Dieu de leurs

peres, & la qualité de la ville qui eftoit facerdo-

talle, nous monftre clairement que ce fait cft

bien autre, que lareuolte desIdumcens,quiad-

uintfous le mefme Roi, & envn mefme tems.

CarlesIdumeens (commeil eft vraifemblable)

nefe retirerent pas de lafubieétion d'Itraclpour

adherer auvrai Dieu,qu'ils nefuiuirent iamais

de bon cuéur,ains feulement efmeus de la haine

desIfraëlites,& du defir de recouurer leur liber-

té. Mais les Sacrificateurs de Lobna (ou pourle

moins lesfcigneurs de cefte ville là aprés Dieu,

fi on veut dire que les Sacrificateurs fen feuf-

{ent retirez au parauant) firent preuve de leur

pieté, quandne pouvans obeir à Dieu & au Ty-

ran,ils fe retirerent de l’obeiflance d'icelui pour

demourerauec Dieu. Ces deux exemples, ou-

treles raifons que deflüs, font fi certains& au-

thentiques, qu'à mon aduis,ils fuffifent pour af-

feurer la contcience des Magiftrats inferieurs,e-

{tans contraints apres auoir eflaié tous autres re

medes, defemploier jufques aux armes, feule-

ment pour conferuer les leurs contre vne mani-

fefte Tyrannie, & non pour faire fedition, mais

‘ pour l'empefcher: Comme aufli il eft notoire

que dutempsdenosayeuxla Tyrannie deceux

qui dominoient furles Suïfes a fait ouverture

à leurs Magiftrats municipaux à la liberté, de la-

quelle ils iouïflentau iourdhui.

eseftatsou | Nousauons maintenantà parler de latroifie-
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meefpece de fubiers,lefquels(encores qu'’ala ve autres ordé

rité & en certain éfgard ils foient fou{-misà l’o- sh be =

beiflance du louuerain) toutesfois en vn autre x eur

efgard & en cas de neceflité, fonteftabliz Prote rains peuvét

éteurs des droits dela fouveraineté, pour rete- & doiuent
nir le fouuerain en fon devoir, & mefmes lere- les reprimer

primer & chattier, fi befoin eft. Or faut-il ici en Pa Bip. :

premierlieufefouuenir de ce que l'ai dit ci def- ils fé dei
fus, c'eftaffauoir que le peuple a efté deuantau- pus tyrans,

cun Magiftrat, & que le peuple n’eft pointpour

le Magiitrat, maisle Magiftrat pourle peuple.

Carencores qu'il f{emble que quelques peuples

aient comme tiré leur origine de leurs Rois,cô-

me Romulus femble auoircreéle peuple Ro-

main, lequel a la verité n’a poinrelté vn peuple

originel, à parler proprement, mais vn amas de

gens recucilliz des autres peuples, fi eft-ce que

cela ne peut eftre tiré en confequence pour en

faire regle: & Romulus mefmes n’a dominé fur

ces gents-là que de leur confentement. De là

fentuit que la puiffance des Magiftrats, quel-

pn grands & {ouuerains qu'ils foient, depend

e celle du public qui les a efleus en ce degré,

&non au contraire. Età fin qu'on ne replique

point, qu'il eft bien vrai quela premiere ori-

gine des Magiftrats a efté telle, mais que de-

ace Peuplesfe fontfouf-mis entierement à

a puiflance & volontéde ceux qu’ils ontaccep-

tez pour fouverains, & leur ont pleinement &

{ans aucuue exception refigné toute leur liber-

té.lenie qu'il puille apparoir d'vne telle -quittä-

ce, & dis au contraire que les Nations,tant que



10

le droit & equitéa eulieu, n’ont creéni accepté

leurs Rois qu'à certaines conditions, lefque es

eftans manifeftementviolees par eux, il fenfuit

que ceux qui onteu puiflance de leur bailler tel-

le authorité, n'onteu moins de puiflance de les

enpriuer. Etdefaitvoionsfi de tourtemps &

par coutesles natiôs les mieux cognues cela n'a

xemple de P3S eftc ainfi prattique.

Mar des Commençons par le Roiaume,puis par l'Em

Xomains pire des Romains, encores qu’ils n'aientefté les

aremps de plusanciens. Tate Liue parlant du premier com-

eus Rois. mencement du Roiaume des Romains, ditex-
preffément qu'apres la mort de Romulus, quia-

uoitcomme engendré ce peuple, ces cent per-

fonnages qui furent appellez Interreges, com-

me fi vous difiez, Entre-Rois, qui gouuernoiét

par tour, n'aians efté agreables aucommun ,il

y eut vn accord fait, que de-là en avant les Rois

{croient creez par les fuffrages dupeuple, aucho

rifez parle Senat. Le mefme autheur parlant de

Tarquiniusle Superbe & dernier Roi: Il n’auoit

dic-il, rien apporte que la force pour auoir titre
de Roi, n’aiant efté fait Roi ni par la volonté du

Peuple ni par l'authorité du Senat. Il declare

puis apres ce qu'il faifoit contre les couftumes

anciennes, Ce futle premier,dit-il,quirompit

la couftume obferuce par les Rois precedens,

quieftoit de demander confeil de toutes choles

au Senat, & qui adminiftrala dapon que par

confeils particuliers, faifant ou rompantla paix

&la guerre, alliances & affociations à fon appe-

ür& auec qui bon luifembloit, fans en rié com-
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tmuniquer au Peuple niau Senat.Il appert done
par ces mots que les Rois des Romains n’onte-
{té receuz qu’à certaines conditions, lefquelles
n'eftäs obferuees,le Peuple aflemblé (felon que
les Citoiens eftoient diftinguez) n’auoit moins
de puiflance de depoferle Roi que de l’eftablir:
Comme aufliilsle prattiquerent àl’endroit de
ce Tyran. Etdefait, outre ce que Sencque re-
marque des liures de Republica de Ciceron, af-
fauoir, Qu'il y auoit appel du Roi,au Peuple(ce

- quifutaufli prattiqué en la caufe criminelle de
Horati°, meurtrier defafœur, abfous parle Peu
le apres auoir efté condamné par les luges de-

pense du Roi Tullus Hoftilius) outre cela di-ie
Dionifius nous tefm oigne que Romulusauecq
{fon confeil ordonnant de l’eftat de Romme,de-
clarale Roieftrele gardien des Loix: & ce pen-
dantfut laillée au Peuple la puiflance de creer
les Magiftrats, d’eftablirlesloix, & d’ordonner
la guerre: ce quifembleàla verité, auoir ferui cô
me de patron aux fondateurs de la monarchie
Fräçoite,comme ciapresil fera dit.D'auâtage,il
appert par l’hiftoire de Collatin, premier Côful
auec Brutus, quele Peuple(entendez toufiours

par ce mot non pas fimplement le Tiers Eftat

qu'on appelle au iourdhui, mais les trois Eftats
de Rome, aflauoirles Patrices,les Cheualiers,
&cle Commun peuple) auoit pareille authorité
{ur les Confuls, combien qu'ils euffent fouue- Exemple de
reine puiflance en la Republique:pourueu qu’il “coeur
n' euftpoint de Dictateur: Car voila ce qu'en durant leur
dit le melme Tite Live: Le Conful, dit-il, crai- Republique
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gnant que cela mefmes ne lui aduint finalement

auec perdition de biens, & quelque ignominie

ar deffus,fe defmift volontairement du Con-

fulat.Ce neantmoins Collatin n’eftoitaccufé de

nul crime, ains feulemét le Peuple auoit le nom

de Tarquinius pour fufpeét, de la famille def-

quels eltoitle Conful Collatin, Il{e peut donc
aifemétrecueillir,qu’à plus forte raifon, le peu-

ple cuftvfé de ce droit, cas aduenant qu'vn Con

{ul fuit trouvé coulpable de crime, combié que

parlesloix onattendift que tels officiers qui n'e

{toient qu'à temps , euflent acheué leur temps

deuât qu’ettre tirez en caufe, l'accorde que puis

apresles Decemvires,c’eft à dire, les dix hom-

mes, furent creez fans appel à autre Magiltrat,

mais c'eftoit en telle forte qu'iceux commâdans

par tour,il eltoitlicite d’appellerde lafentence

de l’vn à l’autre:tant en faut que la puiflance nô

limitee de quelqu'vn aitiamais pleu au peuple

Romain,lequel mefmesfinalement contraignit

ces dix hommesde fe demettre de leurscharges.

Et quant àla puiflance du Didtateur, ile{t bien

vrai qu'on n'en appelloit point: mais elle n’e-

ftoiten vfage qu’en cas de neceflité furuenante,

& que pour bien peu de temps,affauoir fix mois
pourle plus.Etquipl’ eft,ceftefouucraine puif-

fance, quand on en a appellé au Peuple,fy eft

condefcédue, comme il appert de ce quiaduint

Fxemple de à Rome l'an de la fondation d'icelle. 429.€ntre

Peftat ... des Papirius Dictateur,& Quintus Fabius, Sinous

mins pallons plus outre; & venons aux Empereurs,

; combien que Luleseuftoccupé la Republique
par



par violence, pluftoft que par volontaire con-
fentement du Peuple: fi eft-ce qu'encores vou-
lut-il fembler auoir receu du peuple felonles
anciennes couftumes, les cftats & dignitez qu'il
tenoit: eftant{eulementreprins,& pour ce efti-
mé auoirefte tué à bon droit, qu'ilenauoittrop
receu. Auguftefon fuccefleur futbien adopté Auguîte,
paricelui, mais non pas laifle heritier del'Empi-
re: & pourtant l’eftudia de perfuader aux hom-

mesqu'iltenoit de droit & parle peuple,ce w'il
auoit occupé parviolence. Tibereauflifon fuc Tybere.
cefleut ne l'y porta pointautrement: & Caligu- Caligula.
la apres lui fut Empereur, d’yn tref- grand con-
{entement du Senat& du Peuple, Claudius fut Claudius.
lc premier quiacquitt l'Empire par faueut mili-
taire & achepree: lequel toutef-fois il n’exer-
ça point fans le confentement du Peuple, qui fe
recipita de {oi-mefmes en miferable féruitude.
er empoifonneur & fucceffeur d’icelui,v- Neron.
{urpa l'Empire d'yne violence toute manifelte,
maisfa fin nous fournit d’yn exemple fingulier
de l'authorité que le Senatauoitencoreslors,v-
{fantde {es droits, quiauoientlonguement dor-
mi. Carileft ditexpreflement, qu'il fut jugé en-
nemi parle Senat: dontil appert queles 6e
teurs mefmes deuenâs Tyrans, pouuoienteltre
reprimez & chaftiez par la voie de droit: & que

l'Empire mefmes des Cefars ( quoi qu’il feften-
dift bien loin, parla loi appellee Roialle, fait-
tc pour Auguite,& renouuellee pour Vefpa-

fian) n'atoutef-fois efté fans quelque limitati-
on,tant que le droit & iuftice onteu lieu. Car

E
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qu'eft-ce autre chofe de Tyrannie, qu'vne pu-

iflance exercee contre les loix , de l’eftendue

de laquelle nous ne parlonspas,(comme auffi la

cupidité & malice des Tyrans n'a pointde bor-

nes) ains de la puiflance legitime des Rois, & au

tres Princes{fouuerains.Et voila quant aux Ro-

mains.

Fxremplede Quant aux Atheniens, leur Democratie e-

l'eftardes A- ftant renuerfee & changee en Ariftocratie, les

theniens. hiftoires deleurtemps tefmoignent qu'ils cree-

rentpremierement trente hommes, & puis dix

hommespour gouverneurs:lefquels pourauoir

abufé de !eurautorité,ils depoterent& chafti-

erent puis apres, vfans de mefme droit à ce faire

duquelilslesauoientcreez,

Exemple de C'ett chofe autlitoute notoire queles Lace-

l'eftat desLa demonienseflifoient tel Roi qu'il leur plaitoit,

cedemoni- de la famille des Heraclides, Ce que feftforça de

ua changer Lyfander, mais en vain, comme recite

Plutarque. Puis le Roi eftant efleu à certaines

conditions, ils auoient leurs Ephores eftablis

pourteniren bride leurs Rois: de forte qu'ils en

ont chaflé les vns, & puniles autres capitalemét

iufques à ce qu'eftans mis à mort parla trahifon
du tyran Cleomenes, Lacedemon perdit tout

enfemble fa domination,& fa liberté.Etme fou

uient{ur ce point d'vn trefbeau paflage de Xe-

Hophon, parlant de la Republique des Lacede-

moniens ences propres termes: Le Roi,& les

Ephoresfobligent tous les mois par vn ferment

mutuel, affauoirles Ephores at nom de tous les

Citoiens, & le Roien fon nom propre:lurant le
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Roi qu'il regnera felon les loix eftablies,& les
Ephores qu'ils lui garderont la ville, pourueu

qu'il garde {on ferment.

Ie vien maintenant la police Ifraëlitique, la Exemple de

pl’ accomplie{ans comparaifon qui fut iamais, à spl”
files Mraëlitesfen fuffent contentez. Premiere- S $ 47266
ment donc il y aeucela,quil'efleue mefmes iuf-

ques par deflus les cieux, c'eft que du commen-

cemét l'Eternel feul lui-mefmesen a eftéle Mo-

narque,non feulemententant qu’il eftScigneur

fouuerain de toutes chofes, mais auffi en vne fa-
çon particuliere, alant mefme en façon vifible

donné les Loix par Moyfe, & puisintroduit{on

Peuple par lofuéenla terre promile, & finale-
mentgouuerné par ceux que lui-mefmesfeul a- lug. 2.16

uoitimmediatementchoifis, qu'onaappellé Iu
ges. Durant ceremps là donclapolice d'Itraël a

efté vraiement Monarchique(côbien que Dieu
fe feruit de qui bon luifembloir) Ec file pou-

uoicfaire que les Roiaumes euflent vntel Mo-
narque, où que ceux quienfont monarques, (€

laillaflenttoufiours gouuernerpar celuiqui eft
vraiemétle Souverain de tout le monde,la que-

{tion que nous traittons, feroit auffi fuperflue,

côme elle eft maintenantneceffaire. Ceft heu-
reux eftat,& qui n'aduint1amais à autre peuple,

{e changea d'vne ef râge façon. Caranlieu que

les Monarchies des autres peuples{efontchan-
geesen Tyrâänies par la coulpe des Monarques,

les Hraëlites ne recognoiflans vn tel bien, con-

traignirent, par maniere de dire, leur vrai Mo-

narque, quine pouuoitiamais deuenir T'yran,à

E 2
Fo
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t.Sam.8.4.11 Jeurottroier qu'ils euflentvn Roi d’entre les hô

mes, à la façon des autres peuples. Cela leur fut
accordé finalement parle Seigneur, mais enfon

ire & fureur, non pas que l’eftat de Monarchie

foitde foi-mefimes condäné de Dieu:maispour-

ce que çe changement venoit de la tefte du peu-

le. Ce pendant vne chofe ne fe peut ni doit dif-

males c'eft à fauoir que depuis quele monde
eft monde, quand nous prendrons mefmesles

meilleurs Rois qui aient jamais efté,il ne fe trou

uerapointde Roi quin'aitabulé defon eftat: de

forte qu’il en faut reuenir à ce que les Philofo-

phes en ont bien fçeu cognoiftre par leur raifon

naturelle, aflauoir que le gouvernement Mo-

narchique eft pluftoit laruine d’vn peuple, que

la conferuation, fil n’eft bridé en ve 7 forte que
le grand bien qui en peut venir, en puifle eftre ti

ré, &cle merueilleux mal empefché, quine peut

faillir d'en fortir fans cela. I've de celte preface

eftantentré en ce difcours du gouvernementIfF-

raëlitique,d'autant queles exemples de tour ce-

ciy font tref-clairs& euidens, aufquelsil feroit

bô que les Rois d'yn cofté, & les peuples de l’au

tre prinflent bien garde, à fin que lesvns ne fuf-

{ent ruinez par les autres. Mais que pluftoft le

Seigneur, duquel dependla tranquilité, y feuft

beni,& tant ceux qui commandent, que ceux

qui obeciflent,fe peuflent maintenir à leur aile.

Or pourreuenir à mon propos,le Seigneur iu-

ftementirrité contre fon Peuple, & lui voulant

enfcigner ce qui lui deuoitaduenir de ce ss

petitquiles menoit, leur preditparSamuel ce
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qui eft nommé en cefte hiftoirelà, le droit du Quel ef !
Roi couché entermesmerueilleufementeftran she Ro
ges, & portäs enfomme,Quele Roiferoittout aécatlien S
ce qui lui plairoit tâtdes pertonnes que des biés

de fes fubiets:chofe vraiemértyrannique, &nô

point Roialle, Carnul stage raiftonnablemét

douter quece nefoità vn feul Dieu d’alleguer (a

feule volonté pour touteraifon : d’autant qu'il
ne faut pas qu'vne chofe foit iufte deuant que

Dieu la vueille: ains toutau contraire,lavolon-

té de Dieu eft la reigle de toute iuftice : au con-
traire de ce qui aduientaux hommes, defquels

la raifon mefmes doit eftre reiglee parbonnes&
faintes loix, fur tout quâd il eft queftion de ceux
qui ontà go si ne autres, Ceux-là donc fe
trompent grandement, qui prennent ces parol-

les de Samuel comme fi elles authorifoient les
Rois entoutce que bô leurfemble,fuiuantl’ex-

ecrable parolle de cefte villaine inceftucufe,Si
libet, licet, quin’a efté quetropfouvent pratti-
quee de noftre temps: Ains il fautentendre les

parolles de Samuel, comme fil difoità IMraël,

Vous ne vous contentespoint que Dieu {foit vo-
ftre Monarque, comme il a efté iufques à pre-
{ent d’yne façon fpeciale & particuliere, & vou-

lez en auoir vn à la façon des autres peuples.
Vous en aurez vn donc, mais voici la belle iufti-

ce qu'il vous fera, & tout le droit duquel il vfera
enuers vous.Et qu'il faille ainfi entendre ces pa-

rolles de éénotliilapptre par ce qui en a efte
prattiqué, le di donc en premier lieu, qu’enco-

res que Dieu euft choifi tref-expreflement Da-

E 3
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Samsx — uid, fi fallut-il qu'il feuft eleu du Peuple, quien

auid, celafelon fon deuoir enfuiuit la volôté de Dieu.
Autanten aduint-il de Salomon efleu de Dieu

premierement,& puis creé du Peuple pour la

deuxieme fois: & en general combié que la cou

ronne par l'ordonnance de Dieu, fut hereditai-

reen lamaifon de Dauid, fi eft-ce quele Peuple

comme ci deflus nous l’auons dit, tandis qu'il a

efté en faliberté, eflifoir des enfans du Roi de-

cedé, celui que bon lui fembloit:& ceci auecq

double obligation ,comme il {e void nomme-

menten l’hiftoire de Ioas. Carily auoit vn fer-
ment{olennel, parlequel le Roi & le Peuple fo

bligeoient à Dieu, allauoir à l’obferuation des

loix d'iceluitantecclefiaftiques,que politiques:

& puis vn autre {erment mutuel entre le Roi&

le Peuple. Voire mais, dira quelqu'vn, Le Peu-

ple(c'eft à dire, Les Eftats de ce peuple) auoient

ils aufi droit de reprimer la perfonne qu'ils a-

uoient choifie pour dominer, fil ne faifoit fon

deuoir? Ie di, qu'oui » & trouue de ceci quatre

exemples: car fi, commeil a efté cideflus mon-

ftré,ila etéloifible à Dauid de fe defendre con-

tre latyrannie de Saüil, &à Lobna de {e retirer

de l’obeilance de Ioram ( qui touteÉ-fois n'ont

efté que Magiftrats inferieurs) le concluà bon

droit,que les Eftats du Roiaume onteu droit de

paller beaucoup plus outre. À ceciaufli appar-

tient aucunement ce qui futfait parles Eitats,

moiennantla prudence de Ioiada, contre Atha-

thata® = lia, quiauoitefté conftituee Roine, & quiauoit

maïs | regnée l'efpace defixans, L'exemple d'Amafias

oas,

Rois 11.15,
c17
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pourfuiui iufques à la mort par ceux de lerufalé, z.Roïst4.1
eftencores pl” clair. Etfi quelqu'vn eftime que

cela aiteftéfaitpat{edition, & non par droit, ie
le prie de bien confiderer lesraifons fuiuantes.
Il n'eft point dit qu'Amafias ait efté tué par fes
{eruiteurs, commeloasfon pere,& côme Am-
mon fils de Manaflé:mais comme d’vne ligue ge
nerale par ceux de lerufalem,& non pas en ca-

chette, & comme l’aiantaguetté, (quiaeftélif-

{ue de plüfieurs Tyrans) mais ouvertement, &
comme d'autorité publique:& non point fou-
dainpar quelque efmeute, mais apres qu'il fen
futenfuien la ville de Lachis, dontauffiil eft dit
quefon corps futramené,& enfeueliauecfesan
ceftres.Certainemértil n'y aen ceciaucune cho-
{e ni deuant ni apres la mort d’Amafias, qui tie-
ne de {edition, Ains toutes ces circonftancesmô
ftrent,qu’encores que le tout fuft fait extraordi-
nairement &fommairemétifi eft-ce que letout
fut entreprins & conduit parla deliberation de
ceux de lerufalemville capitale liguez, comme

principalle partie des Eftats du Roiaume:& ce
non pour haine particuliere, mais à caufe de fon

impieté , contreuenante directement à la prin-

cipalle partie de fon ferment. Voila auffi pour-
quoiil n’eftpoint dir qu'apresceft acte,il y aiteu
plainte, enquefte ou tumulte ou punition faite
parle peuple ou parle fils d'Amafias, comme il |
fut fait en la mort d’Ammon , & de Ioas, tuez ]
parcomplorde leurs domeftiques, quien furée 2.Roïr2dil
juftement punis, combien que ni l’vn ni l’autre & 54.56€ 2
‘ne valluft rien. Mais au contraire,il eft dit quele 24,

|
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corps d’Amafias fut rapporté en Ierufalem, affa-
uoir pourla reuerence du nom Roial, & de fa ra

ce: & que toutle peuple de luda eftablit pour

Roi Azariasfon fils.Ce qui monttre derechef c-

uidemment que ce qui auoit efté executé par la

principale partie desEftats(allauoir par ceux de

lerufalem)fut puis apres approuvé dvn commu

confentement, comme aiant efté fait pour iuite

caufe, & par qui ilappartenoit.le conclu donc,

qu’en Ifraelles Eftatsauoient droittant d'eflire

vn Roidela race de Dauid, que dele reprimer,

} & mefmes de le punir quand le cas y efcheoit.

xéple des Ainfide noftre memoireles Danois ont de-
ois de Di- Lu. 2 : p

pofé & tenu en prifon iuiquesà la mort, Chri-

{tierne, tre.-cruel Tyran,tranfportans fon Roi-

aume à vntreFiufte & fage Roi lon prochain pa

rent, pere de celui, quiregne à prefent.

xemple Quantaux Suedes, c'eft chote allez cognue,

es Roisde comme Guftauus de hoftre memoire, feft deli-

uede, uré &les fiens de la fubieétion des Danois. Er
encores auiourdhui tiennét les Suedes leur Roi

prifonnier pour n’auoir aflez fagement admini-

ftré fon Roiaume,qu’ils onttranfporté àfonfre

re, que Dieu vucille benir.
- ; fps LA

xéple des Les Efcoflois ces annees paffees ont depofe,

Rois d'EF &condamnéen prifon perpetuelleleur Roine

off. accufee deplufieurs adulteres bien villains,du
meurtre tref-cruel du Roi fon mari: & fi cefteac

cufation eft bien verifiee, l’ofe bien dire qu'ils

de dus euflent trop mieux fait de l'en punir {clôfes de-

An. Merites.

Quantau Roiaume d'Angleterre le plusheu-
reu

xépl

ois

leterre.
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reux quifoitauiourdhui au monde,& que Dieu
vueille maintenir en (à tranquilité,encores qu'il
foitfucceflifauplus prochain Prince du fang, fi
eft-ce qu'il appert parplufieursmemorables hi-
{toires, & nommement parle tefmoignage de
Polydore en la vie de Henri premier du nom,
que l'authorité de regner eft fondee pour la pluf
partfurle confentement du Parlemét, qu'ils ap-
pellent. Et certainemét l’heureux repos duquel
iliouïtilyadefia plufieursannees, fous le tref-
doux & benin gouvernement de leur ferenifli-
me Roine Elizabeth, eftant comparé auecq le
paouure & miferable eftat de tant d’autres païs,
montre par experience combien eft heureufe
& profitable vne telle moderatiô dela puiflan-
ce Rosalle, pourueu qu'elle foitbien pratiquee,
& que les Rois craignans Dieu, & aimansleurs
peuples, fouffrent d'en eftre non pas gouuernez
comme pupilles (ainfi que parlent les flatteurs
de cour, mangeans le pain peftri aux larmes du
a peuple) mais addrellez & auertis auecq

‘obeiflance & la reuerence quiappartient à leur
maielté.

Quantaux Poulonnois,fi quelqu’vn a dou- Exemple

té iufques à prefent, qu'en eflifantleur Roi à cer des Rois de
taines conditions,ils n'entédentaufli eftre quit- Pologne.
tes de leur ferment, à faute de l’obferuation d’i-
celle:il en peur apparoir par la derniere cleétion
qu'ils onttaitte de Henrifrere du Roi de Frâce.
Et fuis d'accorden celt endroit auec l'Euelque
de Valence, moienneurde laditte electio,pour

Je Roifon maiftre,en ce qu'il louëles Poulon-

F
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hoisen fa harangue imprimee,de ce qu’ils ont

ainfi bien reigle & limité la puillance de leurs
Exemple Rois.

ad Les Venitiens,defquels la Republique, fil en
* faut iuger par le feul euenement, eft la mieux

dreffee & conduite, quiait iamaiseftéau mon-

de quantà la prudence humaine: elifentvn Duc

fouuverain,non comme vn phantofme,ainfi que

quelques vns peuexercezaux affaires de ce mO-

de,ontoft efcrire, mais commevnchef,duquel

{ans aucun danger de Tyrannie, ils tirenttoures

les:commoditez dela Monarchie.Et pourtant

commele confeilgeneral,afeul la States de
lelire par divers circuits qui y font eftablis:aufii

felt-ilrefcruéle point, fans lequel tout le refte

{eroitaifeémentaneanti,affauoir de le depofer,

voire mefmes de le punir,fil entreprenoit aucd

acte Tyrannique, commeils l'ont monftré par

exemple. C'eftmaintenant à plufieurs autres

Peuples d'Italie faifans eftat d’eftre grans difcou

reurs des affaires de ce monde,iufques à en faire

des liures,de confiderer en eux-mefmes,fi en

celails ont efté aufli fages queles Venitiens.

LE , Quant àl’Efpagne, l'eftat de leur Roiaume a
d'Etpague. efté merueilleufemét trouble & defreiglé lcng

temps, fy eftent defbordé comme vn deluge de

diuerfes barbares nations de Septentrion & de

Afirique, comme les hiftoires certaines le tef-

moignent, &ieurlanguele monftre encores: fi

faut-il confeffer que ç'aefté vne nation de tout

temps fort bien aduifee.Etcombien quece dire

d’Ariftotefoit vrai, que les barbares font pluf-



-

toft de nature efclaues quefubiets, fi eft-ce que
les peuples d Efpagne (quelque inondation de
barbarie qu'il y aiteu) ont fait honte iufques à
prefentà pluficurs nations en cefte matiere. Et
pour preuue de cela, j'alleguerai deux tefmoi-
mnages tref-notables,& dignes d’eftre efcrits en
où d'or, pourapprendre à tous Rois de bien
commander, & à tous peuples de bien obeir.
Le premier tefmoignage eftextrait du quatri-

eme côcile de Toledo, chap.74.aianteltétenu

cefynode l'an du Seigneur 644. felon laftuppu-
tation de Sigibert. Les mots dufynode affem-

blé,non feulemét des Ecclefialtiques, mais auffi

des autres Eftats fonttels, NVL d’entre nous
ne prefume de femparer du Roiaume. Nul
n'etmeuue {editions des vns contre les autres.
Nul ne machine la mort des Rois: Ains le Prin-

ce eftant mort en paix,les Principaux de la na-
tion (appellez auec eux les Ecclefiaftiques)efta-

blilentvn fuccelfeur du Roiaume par commu-
ne deliberation, à fin que veritable concorde e-

{tant par nous conferuce, nul n’entreprenne de

diuiferle païs &la nation par ambition ou vio-
lence. Etfil aduient que cefte admonition n’a-

mende nos penfces, & n’amcine noftre cueur à

pouruoir au falut commun,Oiez noftre (enten-

ce, Quiconques d'entre nous ou des peuples

d'Efpagne par quelque coniuration,ou entre-
rinfe aura violé le ferment de fidelité, qu'ila à

E parie. à la natiô des Goths, & conferuatiô de
la vie du Roi, ou qui auraattenté à la vie duRoi

oudefpouillé le Roi de fa puiflance, ou par pre-

2
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{fumption tyrannique aura vfurpé fouueraineté

Roialle,foitanathematizé deuât la face de Dieu
& les Anges,&foit{feparé de l'Eglife catholique

u'il aura prophanee parfon periure,& detoute

l'afflemblee des Chreftiens, lui & tous les côpli-

ces defon impieté: à fin que ceux quifont trou-

uez enucloppez en mefme faute foient chaftiez

d’yne mefme peine.Ce que no”pronôçonsenco

res derechefdifans, Quiconques,&c,Etpourtät

fil vous plaitt ainfi à vous tous qui eftes ici pre-

fens,côfirmez celte fentéce reiterce pour la troif

ieme fois parle confentement de vos voix. Tout

le Clergé &le Peuple refpondit: Quiconques

ofera contreuenirà celte voitre determination,

foit en execration , Maran-atha: c’eftà dire, en

perdition en l'aduenement du Seigneur, &tant

eux que leurs complices aient leur portion auec

Tudas Ifcariot, Amen, Et pourtant nous & tous

adminiftrateurs des chofes facrees, admonne-

ftons l'Eglite de Chrift &le Peuple de faire en

{forte que celte redoutable & tant de fois reite-

ree {fentence, ne condamne aucun de nous de ce

prefent & eternel iugement: Ains gardans la foi

romifeà noftre tref-glorieux feigneur & Roi

Sifenand, & le feruanspar fincere deuotion, n6

feulement nous attirions fur nousla clemence

de lamifericorde de Dieu, mais aufli nous nous

rendions capables de la grace de noftre fufdit

Prince: & requeronsaufli auecq telle humilité

que nous deuons tant vous,Sire,iciprefent,que

vos futurs fuccefleurs, qu’eftans attrempez, &

beninsenuersvos fubiets,vous gouuerniesauec



Juftice & Pieté les Peuples que Dieu vousaté-

mis,&rendiez voftre deuoir mutuellementà Ie

fus Chrift, qui par fa liberalité vousa eftabli fur

nous, en vous conduifant en voftre regne , &

vous humiliant deuant lui comme hômes mor-

tels, vous addonnans à bonnes œuures. Pa-

reillement, Qu'aucun de vous és caufes crimi-

nelles ne donne fentence tout{eul: maisla coul-

pe des delinquans apparoifle par manifefte iuge

ment, face approuver àvn chacun ce que ceux

de la luftice en auront iugé: Eftant gardee par

vous telle mefure en cas de crimes, que vous ne

facies pluftoft valoir voftre rigueur, que voftre

milericorde: À fin que ces chotes par la grace de

Dieu,eftans gardees par vous ,moiennant vne

fainte atrrempâce, les Rois fefiouiflentdeleurs

PE les peuples de leurs Rois,& Dieu pré

neplaifirentousles deux. Aurefte nous pronô-

çons cefte fentence quant aux Roisàvenir, Si

quelqu’vn d’entre eux au mefpris des loix par fu
perbe domination, & fe faifant fier de fa Roialle

grandeur ,en villennies , & mefchans actes, ou

par cupiditez defbordees vie de trefcruelle puif-

fance fur les peuples, Qu'il foitanathematizé de

par lefus Chrift noftre Seigneur,& fepare de

Dieu, & iuge pourauoir ofé mechamment faire

& tourner {a puiflance de Roi en deftruétion de
fesfubiets. Etquantà Semitalan, lequel pour

crainte de (es propresmeffaits feftprinéfoimef-

me du Roiaume, & defpouillé de fa dignité &

uiffance. Voila ce que nous en ordonnons

auecl'aduis de la Nation, c'eft que iamais nous

F3peer Sa
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nereceuions pour eftrerevnisauecnous,nelui,
ni {a femme,à caufe des maux qu’ils ontcommis
nileurs enfans,& qu'ils nefoient iamais efleuez

aux hôneurs, defquels ils ontefté deiettez pour

leursiniquitez. Voila vn exemple fingulier,

auqueli'adioufterai encores vn decret du 6.C6-

cile, parcillement tenuà Toledo, auquel apres

auoir arrefté de chaflerles luifs de toutle Roiau

me eftadioufté ce qui fenfuit: C'EST envain

u'onfaitbien, fi on ne donne ordre qu’on per-

ane Etpourtantapres que le Roi {era parue-
nuàäfon gouvernement, fil faufle cefte promef-

{e, qu'il foit en execration Maran-atha deuantla

face de Dieu eternel, & foit au feu eternel à ia-

mais auec tous ceux qui ferontenucloppez en fa

faute,foient Ecclefialtiquesou autresChreftiés.

Par ces chofes peut-il apparoir quelle eftl'autho

rité des Eftats en Efpagne fur leurs Rois contre-

ucnans à leurs fermens,veu nommément que

parle droit des fiefs (entre lefquels il faut comp-

ter iufques aux Roraumes& Empires) le vatlal

ne doit fidelité à (on fcigneur excommunié, cô-

me il eft efcrit au fecond liure des Feudes, titre

28.$.1. L'autre tefmoignage que t'ai promis

d'alleguer ace propos, eftle formulaire que tié-
nent encores auiourdhui les Eftats d'Arragon,

(fils n'ont changé)non feulemét en la reception

de leur Roi: mais aufli de trois ans en trois ans

en leurs Eftats. Là doncques apres infinies cere-

monies qui fe font entre; celui qu'ils appellét La

juftice d'Arragon, reprefentantlafouveraineté,

àlaquelle le Roi doitferment: & celui qui doit



eftre,ou quielt defiaRoi,comparoiffant en fes
Eftats, pour y faire iuftice, &receuoir ce quilui
eft deu , ce formulaire eft mis en auant en ces
propresmots: NOS quivalemostanto como

vos, y podemos mas que vos, vos elegimos Rei

con eftasé y eftas condiciones, entra vos y nos
vn que manda mas que vos: C'eft à dire, Nous

qui vallons autant que vous, & qui pouvons

lus quevous, vouseflifons Roi à telles & tel-
Fes condicions, & y enavnentre vous & nous,
quicommande par deflusvous. Voila comme

les Efpagnols ont honnoré leurs Rois, iufques
où ils deuoient.

uoi plus? Chacun fçait qu’elle eft l'authori- Exemple da
té de la plus illuttre allemblee des Princes qui S-Empire,
{foitau môde,alfauoir des {ept Electeurs de l'Em
pire, tant pour eflire l'Empereur, que pour le
depofer,fi befoin eft, Commeil aduint a l’Em-
pereur Adolph, l'an 129 6. & à l'Empereur
Vvyenceflaus Pan 1400, Eftant aufli telle fer-
ment, auquel eftoient lors aftreints les Rois ou

Empereurs de Germanie,comme ileft contenu
autraitré intitulé, Speculum Saxonicum,liu. 3.
art. ÿ4. Quand le Roifeflit,il faut qu'il iure &

prefte fidelité & hommage à l'Empire, Et qu’il
aduancera, & aidera de fes forces la luitice, em-
pefchant detout fon pouvoir toutes iniures,&
maintiendra l'Empire en fes droits de tout fon

{auoir & pouvoir.
Ic vien maintenantaux Francois, deuantlaye Exemple; à dec s Roisde

nue defquels en la Gaule, Cxfar nous monttre Gaule deui
liu.s.de la guerre de Gaule, Que les Rois eftoiét & apres l'a

prrsepe
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uenement fubiets aux Eftats de leurs Peuples, par ces mots

desFrancois prononcezen vne harangue d'Ambiorix Roi
des Liegeois, Nos commandemens, dit-il, font

tels, que le peuple (aflauoir deument aflemblé)

n’a moins de puiffance fur moi, que moi fur le
peuple. Et pet voitaufli par ce que dit Ver-
cingentorix Roi d'Auvergne , lire 7. plaidant

{a caule deuant l’affemblee. Depuisles Gaulois

&lesFrançois furent vniz fous le nom des Frä-

çois,defquels le Roiaume aiant efté par vne fin-

guliere faueur de Dieu, treflonguement conti-

nué, {ce voitmaintenanttellement efbranlé (de

quelque cofté qu'en foit la faute) que fa ruine eft

grandement à craindre:ce que to utesfois à grâd

peine aduiendra fans vn grand changementd'v-

ne partie du monde, Orai-ie bien opinion que

ce que j'en ai à dire, {fera en p® des vns, & mal

prinsdesautres.Mais n’en difat que ce quien eft,

1e m'affeure que Dieu me maintiédra côtre’tou-

tes calomnies.le didonc,queles François enco-

res qu'ilsaient choifi leurs Rois premieremét de

la race de Meroiicé,puis de la pofteriré deChar-

lemagne,& finalemét des defcedansde Hue Ca-

pet, onttouref-fois tellemét dreflcleur Monar-

chie du commencement, que leurs Rois ne re-

gnoient pointpar le {feul droit fucceflif: ains e-

{tans eleus par le confentement des Eftats du

Roiaume. Ainfi fut efleu Pharémond l'an 419.

& Pepin l’an 7 51: & les fils d’icelui, aflauoir

Charles & Charloman l'an 7 6 8: & depuis l'an
7 1, Charles herita de la portion de fon frere

par l’authorité de la fufditte alemblee : par la-

[a] uell
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quelle auffil'an 81 2 il fit Louïs fon filsheritier
de fon Empire,ordonnantmefmes parteftamét
(ce quieltfortnotable, & qui pourroit{eul de-
cider la prefente queftion) tefmoin Iean Nau-
clerus,qui nous a laillé la teneur dudit Tefta-
ment,que esse à dire les Eftats)efleuit
uiconques luiferoitagreable des fils de fes en-
a commandantaux oncles quiferoient lors
{uruiuans, d'acquiefcerà telle election. Ettel e-
ftoitalors le fermét des Rois de France,tefmoin
Aymoinus, faifantainfi parler Charlesle Chau-
ue: Puis que vous m'auez efleu pour vous regir,

& gouverner, fachez que ma deliberation eft,
moiennant l'aide de Dieu, de maintenir l’'hon-
neur&{eruice de Dieu, & desfaintes Eglifes, &
pareillement d'honnorer, garder, & honnora-

pains tenir vn chacun de vous en fon reng
d'honneur, & enfa perlonne, tant queie faurai
& pourrai faire,& garder àvn chacû fon degré,
droit & iuftice, tant és affaires ecclefiaftiques,
que celles de ce fiecle,à ce que l'honneur deuau
Roi auec toute deuë obeiflance, & aide pour
maintenir & conferuerle Roiaume quim'acfté

commis de Dieu,me foit rendu par vn chacun
de vous felon fon degré, dignité & poflibilité,
comme vos anceftres l'ont iuftement, loiale-
ment & raifonnablemét promis.Et quelesmef-
mes Eftats aient le pouvoir de demettre celui

qu'ils auoient efleu aiant meffait, il en appert
arexemples, aianteitéainfi demis pour fes in-

foléces & paillardifes Childeric, auquel fut{ub-
ftitué Gilon , n’eftant toutefois de la race de

G
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Merouee, l'an 4 6.1: &Sigibert,l'an 57 8:&
Theodoric,l’an 667, mefmesl'an 8 9 o les E-

ftats laiflans en arriere le fils de Charles le Chau

ue,efleurentEudes pourleur Roi. Etfe lit que

Hue Cappet pourpriuer du Roiaume Charles

frere de Lothaire,fe feruit principallement de

ce que Charles auoitfait dulong, efperant que

tout leur different feroit vuidé parles Eftars à la

maniere accouftumee. Bref, file Roiaume n’e-

ftoitelectif,Pepin n'ya point eu de droit,niHue

Cappetauili, n'eftant deffaillie la fucceflfion de

hoirs mafles de Meroueé, quand Pepin y eften-

tré: ni de Charlemaigne, quâd Cappet feft em-

paré de la Couronne.

Quant à l’authorité des mefmes Eftats à efta-

blir & depoterles principaux officiers de la Cou

rône, ou pour le moinsauoir l’œil à ce que leurs

Rois en faifoient,& furl’impofition des tailles,

& autres affaires principaux du gouvernement

en paix & en guerre: Les hiftoires anciennes &

authentiques en font pleine foi, & demonftrét

manifeftement l'impudence des flatteurs, qui

fagrandiflent auiourdhui de la deftruction d'vn

tel & fi bien ordonné Roiaume. Certainement

ce qu'auiourdhui en Francef{ans aucune côuoca

tion d'Eftats le plus prochain du fang Roial fuc-

cede,faifant vn nouveau monde à l'appetit de

ceux quiaurôt gaigné la bonne grace du {fuccef-

feur de la Courône:& quelesEftats ne fontplus

conuoquez à certain temps: maisà l'appetit de

certains perfonnages ne regardans qu'a leur cô-

modité & feurté,& ce nô pas pour rien arieiter:



mais pour haranguer, & par contenance pluf-
toit qu'à bon efcient, eftant la decifion remife à
ceux-là mefmes, defquels on fe fera principalle-
mentplaint. Bref, queles guerres & lès paixfe

Fou tailles & empruntsfimpofent, lesloix
tantde l'eftat que des affaires particuliersfe font
& {e deffont,les dignitez & offices felifent,{€

baillent, & foftent au plaifir de certaines per-
fonnes,foient hommesou femmes, nobles ou
vilains, gens de bien ou non, pourueu qu'ils aiét
credità l'endroit de leurs maiftres, qui ne voient
que parleurs yeux, & n’oient que parleurs au-
reilles: Sont chofes du tout contraires àla ma-

niere de faire des bons Anciens,& directemér
repugnantesaux loix pofees auecle fondement

dela Monarchie Fräçoife.Sur quoi ie laille à dif-

puterà tous lurifconfultes de bonne fcience &

côfcience, fiaucune prefcription de longtemps
au côtraire,peutauoir lieu paraucun droit diuin

ni humain. Mais ce qu'encores auiourdhui les

Rois font leferment en leur Sacre ( ce qui deuft
eftremprimé,& cognu de tout le monde) &

que les Rois font tenus à leur aduenement de

confermer les priuileges des villes, &les Offi-
ciers du Roiaume: (fauf l'abus qui fy commet)

&c que les Rois eftans mineurs, les Eftats adui-

fent qui en aura l’adminiftration: font des de-
meurants de l'ancienne authorité des Eftats,qui

peu à peu faneantit. Tant y-a qu'il n‘yapasen-

cores deux cents ans accomplis, que leteftamét
de Charles le quint furnommé le (age, fut re-

{cinde par les Eftacs, afauoir l’an 1380. Quoi
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plus:l'an 14 67,le Roi Lois vnzieme,qui a,tant

qu'il a peu, transforméla Monarchie de France

en Tyrannie (ce quelles flatteurs des Rois ap-

pellent mettre les Rois hors de page) eftät char-

gé, & à bon droit, d'adminiftrer trefmalle Roi-

aume,receut des Eftatsaflemblez à Tours,tren-

tc fix perfonnes comme curateurs, par lefquels

il auroit à fe gouuerner & conduire, Vrai eft que

puis apres,ce Roi qui (fous vmbre defa bonne

dame de Cleri) (c iotioit de tous fermens, & de

toutes promefles, fen fceur bien deuclopper:

mais auec tel intereft & malheur, qu'outre fon

infamie , qui dure encores auiourdhui , de fon

viuantil n'eutiamais repos, eflaiant mefmes à la

mort que c'e(t d’eftre pluitoft craint,qu’aimé de

{es fubiets. Et{ur ce point de garder fon fermét,

j'alleguerai ici vn autre tref-memorable exem-

ple. Charles feptiefme du nom, eftant encores

Dauphin, & tref{-mal conteillé, fitmal-heureu-

{ement maflacrer deuantfes yeux, [can dernier

duc de Bourgongne de lamaifon de France,cô-

tre lapaix & amitié iuree entre eux pres de Me-

lun bien peu au parauant, Ce periure (encores

que le Duc Ican fuft bien digne d'vn teliugemét

de Dieu) a coufte vn million d'ames au Roiau-

me de France, auec vne deftruétion de la plus

grand part d'icclui,aiant efté reduit ce Roi Char

cs iufques âce point, apres auoir efté desherité

de fonpere,de voirfon ennemi couronné Roi

de France dedans Paris, & d'eftre pluftoft Roi

de Bourges que de France. Finalementilacheta

lapaix bien chere par le traicté d’Arras, auquel



eft inferee cefte claufe exprefle (Encores que lui

comme Roitraittaft auec le Duc Philippes de

Bourgongne fils dudit Duc Ican & fon vaflal)

Item confentira le Roi, & baillera fes lettres.

Que fil aduenoit ci apres que de fa partfeuft en-

freint ce prefent traitté, Ses vallaux, feaux & fu-

iets, prefens & aduenir, ne {feront plus tenus de

lui obeir & feruir: mais feront tenus deflors de

feruir mondit{cigneur de Bourgôgne & fes fuc-

cefleurs à l'encontre delui: Et qu'audit castous

lefdits vaffaux, fubiets,& feruiteurs feront ab-

fouz & quittes de tous fermens de fidelité, &

toutesautres promefles & obligations desferui

ces,en quoiils pourroient eftre tenus parauant

enuersle Roi Charles. fans que pour le tempsà

venir il leur peutteftre imputé à charge, & qu’6

leur peuftrien demander: Et que dés maintenâc

comme pourlorsle Roi Charles leur comman-
de d'ainfi le faire, & les quitte & defcharge de

toutes obligations & fermensau cas defluidit.

Telle futl’iflue de la contrauention duRoià fon

{ferment par mauvais confeil.Ec pource que ceft

accord fut obferué, le Roiaume trouva repos.

Orfila efté trouué raifonnable d’adioufter ce-

fte claufe, eftant quettion d’yne promefle furue-

nante, & non du toutfondamentalle en l’admi-

niftration du Roiaume:deuons-nousen moins

eltimer dvne promefle & côditiô fous laquelle

vn Roiauraelté accepté parfon Peuple,& qui

eft mefme fondee fur equité & raifon naturelle,

aflauoir de reiglerfon adminiftration felon les

loix, defquelles il eftou doit eftrele fouverain
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rotetteur?

Lefommaire de tout ce que deflus,eft:Quele

fouverain gouuerneméte{t tellement entre les

mains des Rois, ou autres telsfouuerains Masi-

{trats, que fi ce neantmoins fe deftournans des

bonnes loix & conditions, qu'ils aurontiurces,

ils{e rendent Tyrans tous manifeftes, & ne don

nent lieu à meilleur confeil: Alorsil eft permis

aux Magiftrats inferieurs de pouruoiräfoi & à

ceux qu'ils ont en charge, reliftans àce Tyran

manifefte. Etquantaux Eftats du païs ou au-

tres,à qui telle authoritéeft donnee parles loix,

ils fy peuvent & doiuent oppofer iufques à re-

mettre les chofes en leur eftat, & punir mefmes

le Tyran, fi befoin eft, felon fes demerites, En-

quoi faifant tantf'en faut qu'ils doiuent eftre te-

nus feditieux & rebelles, que toutau rebours ils

facquittent du deuoir & ferment qu'ils ont à

Dieu, & à leur Patrie.

Ectcombien que nous aions ci-deffus prouué

la prattique de ces chofes par tref-euidensexem

ples des KRoiaumes,& Empires anciens & nou-

ucaux: toutef-fois à fin qu'on ne replique qu'on

doitiuger non par exemples, mais par les Loix,

l'adioufterai plufieurs raifons pour confirmatiô

de ce que deflüs.

es condi- Or donc,le di que l’equité mefmes & ce droit

ons appo- de nature , duquel depend l’entretenement de

esavnecô toute la focieté humaine,ne permet que nous
enr = ; ,

Eux. reuoquions en doute aucun de ces deux points,

affauoir qu'en toutes conuentions quife côtra-ces, lacon- Ë ; :

ncion et Centpar lc feul conientement des parties,ceux



parlefquels l’obligation efl contractee,la peu- rompue,
uent aufli deffaire quand la raifon y eft:& par cô plaift, à la
fequent ceux-là ont la puiffance de depoler vn Le ve
Roi, qui ont puiflance dele creer. Seconde-
ment, Quefil y a aucune iufte occafion de dif-
foudre vn contract ou conuétion,& par laquel-
le vneobligation fannulle d’elle-mefmes, c'eft
quandles conditions eflentielles font notoire-

ment violees:moiennant lefquelles,& auref-

pect defquelles, proprementl'obligation auoit
efté contractee. Que ceux-là donc quicfleuent

l’authorité des fouuerains iufques la , qu'ils o-
{ent dire qu'ils n'ontautre iuge que Dieu, quel-
que chofe qu'ils facent,me monftrent qu'ilyait
tamaiseu nation, quifciemment,& fans crainte

ouforce,fe foitou liceiufquesäfe fouf-mettre
à la volonté de quelque fouuerain,fans celte cô-
dition exprefle, ou tacitemient entendue , d’e- Nuls Roi
tre iuftement & equitablement gouvernez. Et "est *
fion m’allegue quelque exemple des Peuples, céder
lefquelseftans domprezfe font afléruisà toutes expreffe d
telles conditions qu'avoulu leur vainqueur: Ie faintement
ne me contenterai point d’alleguer auec les Iu- pad go
rifconfultes, que ce qui eft extorqué par force, "S'ST.
oupariufte crainte ne doit eftre vallable: car ie
conteile quela Theologie, qui eftla reigle de la Condide
confcience,ne permet pas que mefmes vn telfer notoiremé
ment foit legerement violé. Mais ie dirai,que irreligieufe
quand mefmes vn Peuple fciemment & de {on pti
plein gré a confenti à vne chofe, quidefoi-mef- fience ii
mes cit manifeftementirreligieute, & contre le‘{ épis peuvent v
le droit naturel,vne telle obligation ne peutva- loir.

Là éilaat pr
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loir: tant fen faut qu’on puiffe douter fi élle eft
vallable ou non, quand par force ou crainte elle

aeftéextorquee, ou contractee par {urprin£e ou
fraude manifefte.Car cefte école vniuerfelle de
luttice fondee {ur les maximes & comuns prin-

cipes, quifont demeurez enl'homme, quelque

corrôpuqu'ilfoit, eftfi certaine & fi ferme,que

rien qui leur contrarie & repugne manifefte-

ment,ne doiteftre trouvé bon ni vallable entre

les hommes. Penten ceci des chofes, qui font

manifeftement irreligieufes & dutout iniques,

de forte qu'il n'y acelui qui ne fache, fil n'eft du

tout priué de fon fens,que telleschofes ne fe peu

uent demâder, nieftre faittes en bonne confci-

ence. Telle eftoitla conuention qu'on ditauoir

efté és premiers remps,entre MinosR oi de Câ-

die,& les Atheniens,aflauoir que tous les ans

ilsluiameneroientteptieunes enfans &feptieu

nes filles, ou pour eftre deuorez du Minotaurus

(comme difentles fables) ou, comme ileft plus

croiable, pour fen feruir à fa villennie defbor-

dee &tyrannique. Telaelté auflli l'accord pre-

fenté parles Ammonites aux habitans de labes,

aflauoir de les receuoir à merci, pourueu que

chacun d’eux fe creuaft l'œil droit, Etmoins re-

ccuable encoresaefté la condition quela pluf-

1.Mach.1.5s. part de ceux de Ierufalem accorderentà ceft ex-

ecrable Tyran Antiochus pour fauverleur vie,

aflauoir derenoncer à la vraie Religion, Mais,ft

la condition propofee parle vainqueur, &:ac-

ceptee parle vaincu, cft tant{eulement rude &

LSam.Ir.2

afpre,&neconcerne quel incommodiiu de cè-

ite vie



fte vie prefente:l'auo üie qu'en tel cas il faut auoir
plus d’efgard afon {erment,qu’à toutes (es com-
moditez. À raiton de quoi Dieu a trefaigrement

‘ reprins & chaftié Sedechias dernier Roi de là Ezech, 1716.
maifon de Dauid, de ce que contreuenantäfon
fermét, il Feftoitreuolté du Roi des Chaldeens.

| Les Gabaonites aufli ne fe plaignent de lofué,
. qui toutef-fois les auoit reduitsen grande fer-

uitude.Etfurtout quand il eft queftion de laRe
ligion, il fautbien regarder de pres de nefe dif-
penfer de ce qu’ona promis, &iuréà Dieu, te-
nanttoutef-fois cefte mefure, qu’en fe gardant
de rien changer aifcément en la Religion: d’au-
tre cofté aufli d’autant que c’eft vne matiere en
laquelle on ne peut dèbe deceu qu'auec trop
grand intereft, on ne fopiniaftre pointà main-
tenir ce qui l'apparoiftra auoir efté illicitement
promis à Dieu fous vmbre de Religion: à faute
de laquelle confideratiô plufieurs grans remue-
mensfontaduenusau monde.

Mais pofons le cas que poses peuples, ou
par faute de fens, ou par allechemens, ou pour-
autât qu'aianteuvn bon Prince de quelque fa-
mille, ils ont prefumé que tous ceux de {a fa fondé furrai
ce lui deuoient reflembler,fefoientfouf-miz à fon &equité
quelqu’vn entierement, & fans aucune condi- naturelleett
tion exprefle, Sera-il dit qu’vn tel Prince puifle tenu pour
faire tout ainfi qu’illui plaira: ou bien pluftoft <xprimé.
faut-il pas tenir pour exprimé, ce qui eft de fa
nature faint & legitime? Autrement ou eft-ce
que nous en ferions? & quelleferoit la vie des
hommes,venantvn tel Prince iufquesàtuerpe-

Ce qui ef
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re ou mere,violer filles& femmes, piller & mal
facrer chacun à fon appetit, fous vmbre qu'vn

peuple fe fiantenla preud'hommie efperee d'vn

tel Prince, l’aurareceu aucommencement fans

aucune condition?

Les peuples Certainementceferoitvne chofe par trop ini-

EE. y quede n'accorderà toute vne natiô ce que l’equi
re pluftoft % in L à es 5

releuez que “ Ottroie aux perfonnes particulieres ë comme

les particu- AUX MINEUIS,AUX femmes, à ceux qui oncle fens

liers, bleflé:bref,à ceux quifonttrompez de plus de la

moitié de iufte pris, principallement fil appert

de la mauvaile foi de celui,auquel telles perfon-

nes fe feroient obligees. Orfe pourroit-il rrou-

uer quelqu'vn de plus mauvaile foi qu'vn Tyran

qui feroir fi effronté que de vouloir maintenir

pouvoir faire toutes chofesà tortouà droit,ou

pour auoir ainfi conuenu auec fon peuple, ou

pour auoirreceude fesanceftres vne telle puif-

fance ? Bien confefle-ie ce pendant (comme ie

l’aicy deflus amplementdeduit) qu'en tel cas il

faut que la puiflance desEftats,ou autres tels or-

donnez , entreuienne, fans qu'il foi licite ni

aux perfonnes priuees derié entreprédre d'eux-

aigu en l’eftat, ni aux Magiltrats inferieurs
d’excederles limites de leur vocation.

Les Rois D'auantage,ie demande file fubieteft lus a-

sôt aftreints ftreintà fon Roi que l'enfant äfon onttable-
auxdroitsdi ieàfon {eigneur, l'affranchi à celuiqui l’aaffran

el bu- chi, que les Romains appelloient Patron. Or
; efcoutons en premierlieu ce que Ciceronfac-

cordanten çela à droit & à raifon, dit du devoir:

d'yn fils aiantyn pere voulant vfurper par force
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la domination de fa patrie, Si vn pere, dit-il Pef-
force d'occuper la domination, ou de trahir la
patrie, le fils fe tiendra-il coi? non: mais pluftoft

fuppliera fon perede n'en rien faire. Quefil ne
proffite rien, il l'accufera, & mefmesille mena-

cera: & fi finalement on en eft venu iufques là,
que lapatriefoit en dâger d'eftre ruinee, il poit-
pofera la vie de fon pere à la fauueté de fa patrie.
Voila l'aduis de ce perfonnage fonde fus raifon,

& qui n’elt de petite authorité. Et quantaux e&

claues , par le droit des Romains l'efclaue, au-
quel(eftantmalade) n'aura efté pourueu par fon

feigneur, eft tenu pour affranchi:Qui plus eft,
l'efclaue par difpofition de droitefcrit peut ac-

cufer fon feigneur eftät quettion de crime de le-
{e maiefté.Or qui eft plus coulpable de ce crime
que le Tyranviolant manifeftementtousdroits

diuins& humains?Mais devant qui,direz-vous,

fera-il accufé? Ie relpon, devant ceux qui aians
eu puiflance de le creer, ontaufli puiflance de le

iuger,& quifont principaux protecteurs, &fans

aucun refiort, mainteneurs de la foaueraineté.

Pareillement, combien que lesaffranchiz doi-

uent toute reuerence à leurs patrons, de forte

qu'ordinairementils ne peuvent agir que ciui-

lement contre eux: ce neantmoins pour certai-

nes caufes, comme fils en ontreceu quelque in-

jureatroce,ou fi l’affranchi atrouué fon patron

en adultere auecfafemme, il lui eft permis par

les loix ciuiles d’intenter contre lui action cri-

minelle. Tous lefquels argumensi'emploie non

pour reigler la confcience par les loix ciuilles,

Rêces,
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ou parle dire de quelque Philofophe: mais pour

montrer euidemment combien eft defraifon-

nable l'opinion de ceux , qui ne laiflent aucun

legitime moien aux hommes d'empefcher le

cours d'vne manifeftetyrannie, quelqueinique

& cruelle qu'elle foit. Certainement ce qu'ils al-

leguent, qu’yn Roi n'eft adftreint 0, ne
doitnine peuteftre entendu generalement,&

ainfi que chantent les flatteurs des Rois, & rui-

neurs des Roiaumes.Car outre tant d'exemples

; Que & de toutes natonsalleguez ci deffus, Que de-

es Rois ne uiendront ces notablesfentences des anciens lu

sôtaftreints rifconfultes-fondees furle droit de nature, c'eft
aflauoir, que celui qui faitles loix, doit aufli ob-

temperer aux loix, & qu'iln'yarien plus propre

à l'Empire que de viure {elô les loix: Et que c eft

vne parolle digne de Prince, de confefler qu'on

eftobligé ais. ps Etpourtant ce qui femble e-
ftre dit au contraire par les lurifconfultes, afla-

uoir, quele Prince n eftobligé auxloix, ne doit

eftre entendu que des loix ciuilles, & du droit

particulier & priué: comme d'vn teftament,d'v-

ne detraction falcidiane, ou Trabellianique, ou

autre femblable chofe: & non du droit public,

& concernantl’eftat,& bien moins du droit na-

turel que divin: auquel ousles hommes eftans

tenus, pource qu'ilsfontnez hommes,il fenfuit

neceflairement, ou que les Rois ne font pas hô-

mes, ou qu'ilsy fontobligez aufli. Etfi quelqu'-
vn replique là deflus, Que le droit public,& cô-

cernantl eftatde quelque nation ou peuple( car

c'eftde cesloix que ie parle) eft different d'auec
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ce droit naturel & commun âtous hommes. Ie
refpon que cela eft bien vrai enaucunes chofes,

mais en telleforte que ceneantmoins cefte dif-

ference ne gift qu'és circonftances, qui ne peu-

uétfaire que ceite generale & vniuerfelle equi-

té & droiture ne demeure fi ferme,quetoute Pe

lice qui y contrarie, (comme fi onapprouue les

impietez manifeftes,les brigandages, & autres

chofes eftans notoirement contre Dieu, & le

droit des gens, & toutes bonnes mœurs)ne doi-

ueeftre reiertee & condamnee.

On me pourroitaufli repliquer, qu'ileftbien Les Etta

vraiquelefouuerain faifant autremét que ie ne font parde
di, eft coulpable: mais qu'il n’a autre iuge que "> les Ro
Dieu.Etpeurt eftre alleguera-on là deflus, que

Dauid eftant adultere & meurtrier, voire d’vne

terrible façon, n'a toutel-fois efté iugé par hom

mes quelcôques. Ie re{pon premierement, qu'il

appertpar ce que deflus,que les peuples & eftats

{e fontordinairement referué la puiflance de re-

frenerles fouuerains, à laquelle referue nulle an

cienneté ni prefcription de temps ne peutpreiu

dicier. Secondement, ie di qu'il y a grande dif-

ference entre celui qui commet a ps faute
à plufieurs & diuerfes fois’, & celui qui fait me- Tous fou

ftier de faddonner à tout mal. Item ,entre vn "“PSYISIE!

Prince vicieux en fa vie, & vn Prince quimefme *; néà ; q tyrans.
renuerfe tout le iufte gouvernement de fon roi-

aume. Etpourtantie ne di pas qu'il faille qu'vn

fouuerain foit traitté pour fautes particulieres,

& propremét perfonnelles, comme quelqu'vn

deles fubiets: mais bien di-ie, qu'il pourroit c-

du H 3
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ftretellementvicieux,qu’il peut & doiteftre re-
sega Etqu'àplusforte ait quandily va de
‘eftat public: ceux aufquels ilappartient, ÿ peu-

uent & doiuent mettre lamain, fils ne veditèns
côtreuenir au ferment qu’ilsont à Dieu & à leur

Pourquoi patrie. Ces diftinétions confiderees,& 1448

auid n’a e- queesà la vie de Dauid en general, & à la publi-
P le = que fatiffa&kion qu'il a faitre defes fautes,on ne
homicide l'efmerueillera point de ce qu'on n’a paîlé plus

outre contre lui: outre ce qu'en general la con-

clufion ett faufle de ceft argument, allauoir,que

ce qui n’a pointefté puni,n a deu eftre puni.Bref

à tyrannie il y en aura, peuteftre, quifur ce propos m'alle-

urquefque guerontl’authorité de l'Empereur des Turcs fur

1e fubiets. À quoiie refpondraienvn mot, que
tel Empire nefe doitpointappeller Roial ni hu-

main,mais nd etethohibathère cyrandtque; Be
ftial & abominable: comme aufli au lieu que

les Monarchies & Empires, nonobftantles'de-

fauts qui y ont regné, ont toutef-fois efté vn

moien de conferuer la focieté des hommncs, il ap

sn que la tyrannie Turquefque eft vn horrible

eau de Dieu, voulant deftruire & ruiner lemô

de parfon iufte iugement, Et pourtant ie di &

maintien haut & c air,que ceux qui vondroient

auiourdhui perfuader aux Rois de prédre vn tel

patron de leur gouvernement, doiuent eftre te-

‘obligatiô nus pour ennemis de tout le genre humain, &

c mariage exterminez comme tels.
par tu | Aufurpl’,y a-il quelque se eftroitte obliga

tion entre les hômes que celle du mariage, en la
biet à fon ‘; deg qe

erieur, | quelle Dieu lui-melmes encreuiér,côîne princi-
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pal autheur du côrraét,& par laquelletleux per- .
fonnesfont faittes vne chair?Ettoutesfois parle
dire de l'Apoftre,Sil’vne des parties abandonne
l'autre dutout, celle qui eft à pra que eft quit-
te de fon obligation, d'autant que l’autre a violé
la condition principalle appoftee au mariage.Or
pofons le cas que quelqu'vn die qu'il veut bien
auoir {a femme auecfoi, fitoutef-foisil eft bien
notoire qu'il ne la demande que pourla meur-
trir,ouen voirle boutà quelque pris que cefoit,
ne {era-il pas tenu pour manifette deférteur?

Certainement lesTy ransne doiuent eftre tenus
pour autres, attédu qu’ils ne pretendent de iou-
ir de leurs fubiets, finon pour fatif-faire à leurs
mal-heureufes cupiditez,à la ruine& deftruttiô
d'iceux. Pourquoi donques n’en iugera-on de
mefmeszaffäuoir.ceux quiaurontl'authorité.Et
fi parles Canons ecclafialtiques vne femme ne
pouuanteftre en feurté de fa perfonne auec vn
mari, ne peut eftre côtrainte d’habiter auec lui:
Pourquoi ne fera-illoifible à vn Magiftrar infe-
rieur de {fe pouruoir & aux fiens, & auoir re-
cours aux Eftats côtre vn Tyran toutmanifette?

Outre tour cela, puis que les Roiaumes & mn
Empires mefmes, font fiets deuans hommages vataux -de
& feruice à la fouueraineté, Venons à confide- l’Empire, &
rer ce que porte le droitdes fiefs, Ieltditauliu, les Rois de
z.titre 26.$. 24,& titre 47,Quelefeioneurcô- leurs Roiau
metfelonnie contrefon vaflal, commele vattal PSS
contre le {cigneur: Auquel casil eft vrai que le
ficf du {cigneur ne revientpas au vaffal, ains au
principal dontilreleue? mais cela demeure fer-

=



64

me quele feigneur commettant felonnie, perd
fon droit contre le vaflal. Ie di donc au cas où’
nousfommes, qu'vn Roi ou mefmes vn Empe-
reur ,releuant de la {ouueraineté, commettant

felonnie contre fes vaflaux, aflauoir fesfubiets,
(ce que iamais ne puifle aduenir) perd fon fief,

non pour eftre adiugé aux vallaux, mais pour y

eftrepourueu par ceux qui reptefententla fou-

ueraineté. Et fautnoter pour bien cognoiftre

combien eft ferme ceft argument, que ces fci-
neursfubalternes inueftiflans leurs vallaux,'ne

as preftent aucün ferment expres, Et pourtät
ce que j'ai dit quifobferue contreeux quand ils
commertentfelonnie contreleurs vaffaux,n’eft

fondé finon fur cefte feule raifon d’equité natu-
relle, quifentend aflez d'elle mefme fans qu’on

enait faitexprefle mention: À plus forte raifon

donc, que fera-ce de celui qui commetfelonnie

contre {es fubiers, aufquels il {e feroit adftreint

parferment tref-expres:Qui plus eft quand ain-

fifcroit que lefcigneur ne peuft commettrefe-

lonnie contre fon vaflal pour en perdre fonfief.

fi eft-ce que nul ne doute que le valfal commér-

tantfelonnie contre fon feigneur, ne perde fon

fief: Or eft-ilainfi que l'Empereur mefmes, cô-

me nous l'auons ci deuant noté, doit homma-

ge à par Ft duquelil eft le premier & fouue-

rain vaflal( ce qui doiteftre encores à plus forte

ou pourle moins aufliforte raifon eftimé de la

condition des Roisà l'endroit du Roiaume) &

pourtant qui doute , comme auffi nous auons

montré qu’ilaefté prattiqué par tout, qu'ils ne

dechaf-
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decheuffent de leurs fiefs fils commettoient fe-
lonnie iufques à deuenir manifeftes &autremét da
incorrigibles Tyrans. Bref, eftantchofe refoluë Si le Co
tantpar viues raifons, que par exemples entre la é qe
plus faine partie de ceux qui fappellent catholi- fes Ritare
ques Romains, que le Concile vniuerfel eft par font par def-
deflus le pape, iufqu’àle pouvoir depofer , pour fusles Rois.
le moins en cas de crime d’herefie: Il Fenfuit que
les Rois ont plus d’authorité que les papes, &
qu'heretie eft moindre crime que Tyrannie, ou
queles peuples ont bien autant de puiflance fur
leurs Rois deuenus tyräs qu'vn Côcile fur vn pa
pe heretique. Voiladonc mon aduis quantäla
queltiô fufditte, du droit que peuuentauoir les
{ubiets de quelque qualité qu'ils foient, contre
leur {fouucrain eftant deuenu manifette Tyran.
Mais il refte encores vne difficulté non petite en
celte matiere. Car ondemâde ce quiel de faire roi
quâdla Tyranniefeft tellementfortifiee,quele tutè: cadiitle
remede desEftats eft comme du tout empefché la Tyrannie
par la conniuence, ou crainte, ou mefchanceté empefchant

dela pluf-part, ou des principaux. lerefpon, na
quâtaux particuliers,fils ne fontauthorifez ou ““S .
par Magiltrats inferieurs , ou par la plus faine
partie des Eftars (comme nous dirons tantoft)

qu'ils n'ontautre remede que repentance & pa-
tience auecles prieres, lefquelles Dieu ne mef-
prifera jamais, & fans lefquelles tout autre re-
mede, quelque legitime qu'ilfoit, eften danger
d'eftre maudit de Dieu . Mais cela n'empefche
pas que les mefmes particuliers ne puifsét auoir
recours à leurs Magittrats fubalternes, les fom-

I
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mâs de leur deuoir,parlefquelseftans emploiez

ou parla 7plus laine partie d’iceux, l'ai def-ia dit

ce qu ils doiuent à Die u Scàleuir patrie. Er quât

aux M agiftrats inferieurs, c’eftà eux defe ijoin-

dreéfemble,& de prefler l'affemblee des Eftats

fe conferuans ce pendant aut:âtque faire fe peut

& doit contre vnetyrannie manifefte. sai

mentc'eftle deuoir de chacü eftatde pour chaf-

{ferlacommuneaffemblec legitime,fans que les

mefchans empefchent les bons , les lafches re-

tardentles diligens, ni la plus gr aide partie re-
tienne la plusfaine. Beptoc® ie di que lite
uoirmefmes des particuliers eften telle necef-

{ité de fc ioindreaux Magiftrats fubalternes,fa -
fans leur deuoir, & qu’il eft mefimesloifible à la

plusfaine partie, en vn befoin de dem:inder ai-

deailleurs, & notammétaux amis & alliez d'yn
roiaume. Pour confirmation de ceci j'allegJue-

Laplusfainc rai quelquesexemples bien iris de Voila

partie en vn deux Tributz entieres, afauoirde Ruben,&c‘de

cas toutno- Gad, & la demie de Manaflé, contre let quelles
toire à puif prennent les armes toutes les autres, eftimans

“sertie qu'elles {e fuffent deftourneesà doläniie, & tou
als rs (EE“fois pas vne Tribun ‘avoit puiflance fur l’au-

tre ,attendu que toutes les douze ne faiioient

qu'vn corpsen commun. appels donc que8

plus faine partie , fans atrendre vne commu

aftemblee de tous, quand €elle ne fe peut fire
peutrengerl'autre à raviton.Le (embla ble Gwoir
enlaguerreiufter nententrez prife> parles vnze li-
6 Î

&gtes cot recelle dac

tenirle fait execrable de ceux de Gibea.QQu'euit

æ 
Ylug.ze e Beniamin, q:reg loictmain-
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ce donc efté files deux lignees & demie, ou cel-
le de Beniamin euflent voulu tyrannifer leurs

confreresVoilafemblablement ceux de Rome ;
; i sus ‘ _ left permis

qui appellent Conftantin en aide contre Ma- “1, plus fi-

xentius, qui d'Empereur d'Occident feftoitren pe partie de

du manitelte & cruel Tyran: laquelle guerre a demander

efté non feulement benifte de Dieu, mais aufli fecours
approuuee parle tefmoignage de tous les hifto- d'ailleurs,
riens: Toutef-fois Conftantin n'auoit aucune

fouucraineté fur Maxentius:ains luieftoit auffi

bien fouverain en Occident,que l'autre en Ori-

ent. Séblablement à quel titre eft-ce que Char-

lemagne a acquis l’Empire d'Occident, finon

d'autant qu'ilfuteuoque parla plusfaine partie

d'Italie, & notammétpar les Patrices Romains

(quin'eftoientencores alors en la puillance des

papes,ni nel'ont eftéde quelque temps apres)

contre la Tyrannie des Lombards,& la negli-

gence des Empereurs lors habitanten la Grece?

le croimon dire parce moien eftre {uffifammért

prouué, prefuppofant toufiourstrois pointsen

toutes cesrefolutions, affauoir que la Tyrannie

foittoute notoire: Qu'on nevienne iamais aux

armes qu'apres auoir eflaié tous autresremedes:

Etfinalement qu’on ait bien confideré non feu-

lement ce quieltlicite, mais auflice quieft ex-

Pace de peur que le remede ne foitpire que

a maladie.

Irefte,ce me femble, pour la clofture de ce Relponfe
traité,de refpôdre aux principalles raifons qui Tu
falleguentau contraire, outre celles defquelles a 208
j'aitraité par incident.

| C3
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apuiffance Premierement,onallegue,Que c’eft aux Ma
giftrats, & fur tout aux fouuerains de comman-

infinie der: Iel'accorde, mais j’adioufte que cette puif-
âce eft limitee par les droits diuins& humains.

Plus on meten auant, Que files Rois deuié-
‘obeiffan- nent Tyrans, bien eft vrai qu’il ne fe faut pas fai-
€ des inferi re executeur d’yn commandement notoiremét
15 EANCTS mefchant: mais qu’il fautendurer defon fouue-cfouverain Pan se 24 - -
ft conditio- FAN: auquel il n’eft licite au fubiet d'oppofer

elle quelqueforce. Ien’accorde cecifinon auecq

les diftinétions ci-deffus declarees ,portans en
{omme quantaux perfonnes priuces, Quel el-
les nefontauthorifees par quelquelegitime Ma
giftratfubalterne, ou parles Eftats de la nation,
il faut vraiement ou qu’elles (€ retirent attendâs
vn meilleur temps, ou qu'elles tendent les ef
paules demandans patience à Dieu, & proffitis
fousfes corrections. Et quant aux Magiltrats
fubalternes, que leur deuoir eft de garder les bô
nesloix, defquelles ils ont iuré l’obferuation, à
l'encontre de tous,felon la portion de l'eftat pu-
blic qui leur eft comile: & generallement d’em-
efcher que les bonnes loix & conditions,fur

leraseles l'eftatpublic eft fondé,ne foient fauf-
{ecs par aucune force venant du dedans ou du
dehors. Bref, que les Empereurs,Rois & autres
fouuerains ont tellement la fouueraine admini-
ftration entre mains,que fi au lieu d’adminittrer
ils deftruifent notoirement la fouueraineté, cô-
treuenans malicieufement & opiniaftrement

àraifon & luftice, & notamment à ce qu'ils au-
ront iuré à la fouueraineté,ils peuvent & doi-
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uenteftre ramenez à leur deuoir, voire mefmes
pourfuiuis & contraints par lavoie des armes,
(fi autrement faire ne fe peur) par ceux, qui
fous telles conditions les auront efleuez en leur
throfne. |

D'auantage,on fe fortifie del’exemple de Da p Dauid €
uid, lequelatant deF-ia la promefle de la fuccef- me
fiond e la Couronne,& exerçant l’eftat de Prin- RQ
cipal conduéteur des guerres, ce neantmoins e- defendant [}
ftant tyranniquement pe » à tant eftimé contre sau |
l’ointdu Seigneur, que l'aiant entre fes mains, il si É
ne lui afaitni fouffert qu’onlui fift aucun mal: ..
qui plusefta furle champ executé à mort celui
qui {e vanta de l’auoir tué. Bref, il l’a honnoré
vif& mort, quelque Tyran qu'il fuit. l'accorde
tout cela, & confelle que la Foi, la patience,la
bonté de Dauid font vertus merueilleufement
recommendables, & que tous vrais Chreftiens
{e doivent efforcer d’enfuiure ceft exemple &
tous autres femblables: & confefle encores plus
outre, que nous deuons mefmes rendre le bien

pourle mal à tous, foientfuperieurs, cgaux, ou
infcrieurs: mais ie nie que la patience & la de-
bonnaireté requife aux Chreftiens, empefche
qu'onne fe puifle feruir des remedes legitimes
sep repoufler l'iniure qu’on endure.l] eft donc
oifible de {e pouruoirpar luftice pour deman-
derle fien, de fe plaindre au Magiftrar fuperieur
de l'iniuftice de finferieur & par mefme raifon
peut-on demander luftice aux Eftats contre le

Tyran. Que filavoie de luttice eft dutout em-
pefchee par la Tyrannie, tant fen faut que l'ex-
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emple de Dauid foit repugnât à ce que cideffus,

qu'aucontraireil eft maniteftement pournous,

attendu que Dauida tellement euité la fureur

de Saiil, que ce pendantil feft muni de gens de

guerre: defquels fans point de doute,il fe fuit fer

ui plus auant qu'il n'a fait, fi Dieu l’euftamené à

celte neceflité de tirerl'efpee à bonefcient,pour

empefcher la violence qui lui eftoit faitte, &

maintenir lavie, tant defoi que des fiens. Et

quant à ce qu'ilaefpargné le T'yran(laiantentre

{es mains) il a fait en cela fon deuoir, d'autant

que Satil eftoit affis encores au Throfne Roial:

&lui neles fiens n’auoient l’authorité delui o-

fter le Roiaume, ne la vic: ains appartenoit cela

à Dieu & aux Eftats du Roiaume, defquels ci-

deffus nous auons parlé, Or c'eft bien autre cho

{e, de fe defendre d’vn Tyran, foit par Iultice,

foit par la voie defenfiue desarmes,que d'entre-

prendre à fon efcient furla vic ou {ur l’eftat du

: ,- > &yrans
Sedechias ° / ; ,
> deufère Onallegue plus outre Que Sedechias Roi de

eller côtre luda, eft tref-aigrement reprins & chaftiéde ce

Roi des que contre fon ferment ilfeftoit deftourne de

haldeens. l'obeilflance du Roi des Chaldeens,qui toutef-

pe 36-13- fois n’eftoit legitime Roi de ludee, ains tref-ma
L nifefte vfurpateur de 'l'autrui. Comment donc

{era-il plus permis aux fubiets contre leur legiti-

me Roideuenu Tyran? le refpon quant àceft

exemple, Que Sedechias & {on peuple eftoient

aflubiettis par expres commandement de Dieu,

& auec ferment,au Roi des Chaldeens,qui aufli

ne leur auoit baillé aucune iulte occation de lui
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tefuferle Tribut:lefquelles circonftances con-
damnent entierement la reuolte, &le periure

de Sedechias & des fiens.Secondement l’accor-
de qu'il n'eft permis aux fubiets de fe departirde
leurferment: & ne reçoi ce dire commun,Fran-
genti fidem fides frangatur eidem. Car au con-
traire iamais ne fautrôpre fa foi iuftement don-

nec, Mais ie nie queles fubiets rompent leurfoi
à vn Tyran, quand vn chacun d’iceux demeurit
és limittes defa vocation empefchele cours de
la Tyrannie, Carc'elt vnercigle generalle que
quand quelque condition eftappolee, ou taci-
tement entendue en quelque conuention, ce-

ftui-làla rompt qui contreuientàla condition,
& non pas celui lequel n'eftantobligé que con-
ditionnellement, eitdefobligé, nôpar foi-mef-

mes(caril {eroitperiure) maispar celui qui arô-
pule lien de l'obligation, affauoirla condition.
Quand donc vn fouuerain deuient l'yran,&les
peuples vfent de leur droit contre lui, c’eft lui
qui parfon periure a deflié le peuple, & non au
contraire,

On produitauffile commandement de Dieu Lestuifser
ordonnant expreflémentaux Ifraëlites de prier nf ee
pourlaprofperité de Nabuchadnezar tre£-cruel “at
Tyran:täcfen faut qu'ilaitettéloifible aux Iuifs
defefouftraire defon obeiffance. Taccorde ce-
la,& refpon premierementQue les Inifs eftoiét
nôfeulementfubiets & perlonnes prinees,mais
aufli efclaues,au moins pourla pluf part, fous

4 5
Iere.29.7,

À

> A -, 
. Y 1° Pal'Empire des Chaldeens. Orai-ie deflia dir que

lesperfonnes priuees ne te peuvent oppofter par



72

voie de fait à leurs fuperieurs: ce que peuvent
encores moins faire les efclauesauecleurs fei-
gneurs & maitres de leurs perfonnes & biens,

quelquesaipres & iniques qu'ils foient.Ceft ex-
emple donc ne contredit en rien à ce que ci-def-
fus nous auons determiné, Ie di d’auantage (ce

qu'il faut bien noter en cefte hiftoire) que les [u-
its auoient efté afleruis aux Chaldeens par ex-
prefle volonté de Dieu, & eux fignifice parles

Prophetes. Tantfen faut donc, que Sedechias,

& {on peuple ait peu durant fa captiuité, refifter

à la Tyrannie des Chaldeens, que mefmes ils

n'ont peuen bonne confciéce fe rebeller, ni de-

fendre la ville de Ierufalem contre eux: veu que

EN Dieuleurauoit commandé expreflément par le
2 sur remic, qu'il vouloitque la ville leur fuit rendue
cedeDieu &alleruie.Etnefert derien d’alleguer au con-
rempelche traire que cefte volonté de Dieua auffi bien lieu

point vnc!U entoutes Tyrannies,attendu qu'elles n’aduien-

te detente. aent point fans la volontéde Dieu. A quoi ie
pourroirefpondre quele mefme argumét peut

eftre retorque contre les Tyrans, d'autant que

la volonté de Dieu porte aufli bien, queles l'y-

räsfoient chaltiez parles peuples (commeil eft

aduenu à la pluf-part d'iceux) que les peuples

parles Tyrans . Mais la vraie refponfe eit, Que

la volonté de Dieu doit eftre confiderec felon

qu'il luiplaiftla nous manitefter. Car autremét

il n'y amefchanceté qui ne peuiteftreimputee à

la volonté de Dieu, puis que rien n'aduient à l'a-

uenture, iufques aux chofes qui peuvent fem-

bler les plus fortuites. Voila pourquoicombien

qu'vn
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u'‘vn homme ne foittué parla main des bri-
gands fans que lavolonté de Dieu l’ait ainfi per-
mis: Si eft-ce que celui quiles rencontre fe peut
mettre en iufte deffente, eftant authorifé par
les loix, d'autant qu’il n’a point de comman-
dement de Dieu particulier de fe lailler tuer par
les brigands. Ainfi en eft-il dela defente ordi-
naire , de laquelle nous parlons, à l'encontre
d'vn Tyran, laquelle ceflé entreuenantvne cô-
traire declaration particuliere de la volonté de
Dieu, comme ileft aduenu ence faitde Sede-
chias, &long temps auparauantä Roboam fon 2.Chro.nt.
redecefleur, lequelfans celaeuft iuftement &

a bon droitpourluiui les dix lignces à caufe de
leurreuolte. Mais Mathathias & fes enfans n’ai-
ans contraire aduertiflement de parle Seigneur,

font dignes de grâde louange de ce qu'ils fefont
fi vaillamment oppofez àla tref-cruelle tyran-
nie d'Antiochus, qui toutefois n’auoit enuahi
le peuple de Dieu, fans que la volonté de Dieu,
iuite iuge, l'euftpermis, & mefmes quece Ty-
ran fuft receu & aduoiié parla plus grand’ part.
On meten auantaufli Quela reuoltedes K- Les dix li

raclites (aians quitté Roboam comme vn Prin- gnees ont
ce exacteur)eltcondamnee.le refpon queles If a
raclites en cela firent deux fautes: La premiere, f contreR.
ence qu'aulieu qu'ils deuoientaftembler les E- boam.
ftats d'Hraël, & rengerRoboamàraifon,voulut !. Rois12,1
ounon:ils dreflerentvn Roiaume nouveau di- & 2e
uifans ce que Dieuauoitconioint. La {econde,
ence qu’ilsfe reuolterent de la maifon de Dauid
laquelle ils n'ignoroient eftre choifie de Dieu

K

t. Mach.r,
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pour regner: mais tout cela ne faitrien contre
; nous, Etne {erc de rien d'alleguerla vocation de

Rois 1,30 Jeroboam à lui declaree par Ahias Silonite.

Car l’hiftoire tefmoigne que ce n'eftpas fur cela

quefefondale peuple pourfe rebeller de la mai

fon de Dauid, & tuer Aburam le threforier: ains

que ce futvne pure reuolte & rebellionillegiti-

me, quant au chemin qu'ils prindrent, au lieu

que par voie de droit ou deforce bien reiglee,

ils pouuvoient & deuoientfoppofer àla Tyran-

nie: car quelque fois il aduient de faire chofe iu-

fteiniuftement.

.Pier.2.17 One fertauili de ce que S. Pierre & S, Paul

(.Tim.2.2 commandent de prier pourles Rois, & autres
En quel fens Magiltrats quieftoient l’ayens &tref-grans T!faut pren. Magiftrats quieftoient Payens€ trekgrans Ty

recequi Fans deleurtemps. le le confefle: mais outre

ftdit, Qu'il ce que cefte doctrine faddrefle aux perfonnes

se ET priuees, aufquelles nous auons toufiours dit,

. vie n'eftre laillé autre remede que de patience & de

brès qu'ils prieres.ll faut noter que ce que nous difons que

oientTyräs les Magiftrats inferieurs, &les Eftats peuvent

& doiuent empefcher la Tyrannie, ne contre-

uientpointau deuoir des Chreftiens, qui eftnô

{eulement de ne rendre mal pour mal, mais au

contraire, de rendre bien pour mal, & de prier

pourfesennemis:& n’empefche point qu'on ne

prie mefmes pour le changement du Tyran,au-

quel on refifte:& que lui refiftant on ne lui por-

te autant de reuerence que faire fe peut, non leu

lement en apparence, mais de volonté & det-

tait. Ce neantmoins encores faut-il noter que

le Tyran pourroit bien eftre fiexecrable enne-
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mi de Dieu, qu'il faudroit mefmes prier expref-

fément contrelui, tefmoin toute l'Eglife Chre-
ftienne qui a prié, & a efté exaucee contre l’Em-

pereurlulien furnomme | ‘apoftat.

On produitaufli l’exéple de Iefus Chrift, qui ë

éayéledibürat EmpereurT'ybere inique viurré Aa
pateur de ludee,& pluftoft môttre qu'vn hôme: congre les

& que lesfeditieux qui ont voulu au contraire Romains,

refifter aux Empereurs Romains, comme vn fu au st te-

das Golonite,Theudas, & autres, & finalement‘ee.>
toute la natiô desluifs,pour ne vouloirreceuoir‘56emes”
la faufle religion des Payens, fontm alheureufe- (1:bietri.
ment peris. Ie refpon, qu'il y a grande diffe- Mate 17. 27.
renceentre le droitde Roi & la Tyrannie, Telus ACt.5.36-37
Chrift donc (lequel encores qu il feuftfeigneur

du ciel &X de la terre, & que mefme s comme idu

de Dauid, le Roiaume de Iudee lui appar tint

p!luitoft qu'aux Romains, nià Herodes. l’outel-
fois n'eftant venuen terre pouryregner à lafa-

çon des hommes: ains von eftre en cettefgard

perfonne privee,& non vlant des priuilleges de
la maifon de Dauid) a contermé par exemple,

que les tributs & autres telles chargesfont dir
es &p aiees iuftementaux Princes& {cigneurs. Ro.13.3

Car combien queles Empereurs Romäitis cuf-
fent au commencement enuahi iniuftementle

Roiaume de Iudee, fi en eftoient-ils devenus

{cigneurs legitimes, en partie par vn iufte:iuge-

tente Dicu, en partie par l'aducu& conf en-
tementfinon de tous, au moins de la pluf-part:
commeansST 'OFAUEZ eniré pdares .

Pourirquoi
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Cefar.Mais que fera-ce, dira quelqu’vn,filePrin
ccopprelle = peuple par us &impolts ini
ques? Alors apres les remonftrances , ceux qui
ontauthorité, comme nous auons dit, y peuuét
& doivent mettre ordre felon les loix du Rei-
aume, Et faut encores noter ce point, Qu'vn

Prince excedant enceft endroit ou en quelque

fi pourtant ty autre {emblable, ne doit eftre incontinent tenu
fie jan, pour Tyran, {ous vmbre qu'il fera ou prodigue,

ou auaricieux, ou addôné à tel autre vice: ains la

Tyrannic emporte vne malice confermee auec

vnrenuerfement d’Eftat & des Loix fondamen-
}, Tout ce qui talles d’vn Roiaume. Ie di plus outre, qu'enco-
{, Fflicite n'eft res qu’on aitiufte occafion de refifter par voie
bas expediée de faità vne tyrannie toute manifefte, fi faut-il

confiderer cefte notable fentence (encores qu'-
elle ait efté prononcee par vn Payen) aflauoir
Que les fages experimentent toutes chofes a-
uantque veniraux armes,Et pourtantles luifs

eftans preflez d'introduire l’idole de l'Empereur

au Temple, femblent bien auoir eu quelque iu-
fte occafion d’en venir pluftoftiufques aux ar-
mes, fuiuant le zele de Mathathias: fi eft-ce qu'-

ils firenttre—fagement(comme aufli Dieu benit
leur confeil) quand ils refpondirent à Petronius
leur gouverneur, Qu'ils ne combattroiétpoint
contre lui: mais qu'eux viuans ne fouffriroient
iamais que l'idole fuiftintroduite au Temple de
Dieu. Aurefte,combien que les exactions d’Al

binus & Florus leur baillaflentiufte occafion de
mefcontentement, & qu’il y euftie ne fçai quoi
delaRcligion meflé en leursaffaires:toutef-fois
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que ç'aefté vne purerebellion que de leur fait,

n'aiantrien de commun auec les legitimes reme

des, defquels nous auons parlé,

Il me faut auflirefpondre à ceux quieftiment Les fubie
qu’il n'appartient aux fubicts de capituler auec pl
leur fouverain : Te leur demande donc fur quoi ‘te Rice
ilsfontfondez. Carfilfe faut fonder fur raiton,

Ie vous prie quelles raifons peuvent-ils alleguer

aflez vallables? Ils difent que les fubiets doiuent

dependre de la volonté de leurs Princes, & non

au contraire: & que par confequent les fubiets

peuvent bien expofer à leurs Princes auec toute

reuerence leurs doleances, & lui donner con-

{eil en eftans requiz: mais ne peuventpafler ou-
tre. Ierefpon, que veritablementlesfubiets ne

doiuétapprocher de leurs Magiftrats fuperieurs
&inferieurs qu'auechôneur &reuerence, non
feulement pour crainte de leurindignatiô, mais
aufli ,comme nous enfeigne l’Apoftre,, à caufe
de la confcience, eftant ceft Eftat ordonné de Rom.13.5

Dieu: maisie nie qu'il faille battir fur ce fonde-
ment vnetelle conclufion, Qu'apres qu’en ma-

tiere d'eftatcomme il appartient on aura expo-
{cen toute reuerence aufouuerain, ce quieft de
droit&raifon,& conforme aux conditions fous
lefquelles il aefté efleué en ce degré, il faille ne-
ceflairement en pafler par où il lui plaira fansau-
cunremede: ains ie di qu'entel cason ne luifait

point de tort de le ramener à fon deuoir, oumef
mes depaîler plus outre fi raifon ne peut auoir
lieu.Bref puis que l'adminiftration eft receue à

K 3
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certaines conditions, on ne fait point auec lui

nouvelle capitulation, quand on veut que l’an-

cienne vaille, & foit obferuce par lui:ou bien

qu'il 501 40 à vn quila tiendra mieux que

lui. Ecfil fautveniraux exemples, Ie penfe en a-

uoiralfes allegué ci deflus, pour monttrer qu’v-

ne telle maxime, aflauoir qu'il faille toufiours

prendre en paiementle plaifir de fon Roi, n’eft

fondee nifurraifon,ni furaucun droit vfage des

monarchies bien reiglees.
efantper Ilmerefteäre{pondreà vn point detrefgran-

Eu. de confequence, c'eft aflauoir, Cas aduenant

5 de que la Fyranniefexerceen matiere de Religiô,

ndre par fil eft licite auec les conditions & diftinétions

mesen bô ci-deflus mentionnees, de repoufler par armes

cenfciéce Ja perfecution. Les sésiéipalles réf de cefte
doute font, QuelaReligion concernantles cô-

{ciences, quinefe peuvent iamais forcer, il len-

fuit qu’ellenefe peut plâter par armes. Etpour-

tantauffi nous voions qu’elle a pluftoft efté ad-

uancee parla predication de la Parolle de Dieu,

& par prieres& patience. On adioulte fur cela

les pafists de l’Efcriture, quimontftrent la dif-
ference qu'il y a entrele Roraume dece mon-

de,& le Roiaume {pirituel. Puis on adioufte

encores à tout cela, l'exemple des fideles Pro-

phetes, de Iefus Chrift lui-melmes, auquel tou-

te authorité, toute force & puillance apparte-

noit, qui toutef-fois n’a vfé d'aucune voie de

fait, comme n’ont faitaufli les Apoftres, ne les

anciens martyrs, quiles ont enfuiuiz, iufquesà

ce point qu'il ya eu mefmes des legious toutes



79

enticres& bienarmees, qui ontfouffertlamors

{ans tirer Pefpee. Ie refpon en premser lieu,

ue c'eft chofe trop abfurde & faufle,d’eftimer

les deffenfes propres aux affaires de ce monde,

(comme font la luftice & les armes) eftre non

{fculement differentes d’'auecques les deffenfes

{pirituelles:mais auffi contraires, & tellement

repugnantes, qu'en matiere de Religion elles

ne puiflent auoir lieu. Carau contraire,Le prin- Le princip
cipal office d'vn bon Magiftrat,eft d'emploier devoir du

tous les moiens que Dieu lui a donnez, à faire Prince ee
que Dicufoitrecongneu, & ferui côme Roi des el oc

Rois entre lesfubiets que Dieu lui a commiz: pouvoir Î

& par confequent il doit emploier pour ceft pure Rel
effcéttant fon bras de la luftice contre les-per- giôencre
turbateurs dela vraie Religion,qui ne donne- fubiets co
ront lieu aux admonitions & cenfures Eccle- fau de

fiaftiques,que fon bras armé contre ceux, qui dans& du
autrement ne pourroient eftre empefchez. = dehors,

Pour preuve de cela, nous auons raifons & tef-
moignages expres de l'Efcriture. La raifon, eft

que le vrai but des polices bien dreflees, n’ett
as la tranquilité de cette vie, comme quelques

Phlatophés Payens ont eflimé, mais la gloire
de Dieu, à quoi-mefmes toute la vie prefente
doit vifer. De là il fenfuit, que ceux qui ont
les Gouuernemens des peuples , doiuent rap-
porter à l'entretenement du feruice de Dieu,
(en l'obferuation duquel gift la gloire d’icelui)

tous les moiens qu’ils ont receuz de Dieu, en-

tre ceux qui leur font commiz. Et quand la
tranquilité de cefte vie {eroitle dernier but des
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polices, encores faudroit-il confeffér , quele

vrai moien de la contenir, & conféruer, c’eft |

de feruir celui qui en eft le donneur, & con- |

feruateur. Quant aux paflages de l'Efcriture,

ve il appert que les premiers Pacriarches eftoient

7 Sacrificateurs, & fouuerains en leurs familles

tout enfemble: ce qui eft expreflément efcrit

pe pen.14.18 de Melchifedech : autant en eft-il d’Heli:& ce

te que le Seigneur afeparé depuis ces deux char-
ges,n'a pas efté que l'vne fuitrepugnante àl'au-

tre: mais d'autant qu'vn feul homme à gran-

de peine peut-il faire l'yne & l'autre. Ce qui

eft commandé au Roi d’avoir vn liure de la

Loi, & d'y regarder nuit & iour, n'eft point

commâdéau Roi commeà vn particulier, mais

L Peut, 17.18. comme à vn Roi. Entre les Loix aufli, defquel-
LE

2% les les Magiftrats font executeurs, celleslàfont

MEÀ to des principalles qui côdamnentles corrupteurs

1 CL T4 de la vraie Religion ,a mort. Bapreciqui

# Che.zo.21 VOiten Dauid, par lequel tout le feruice de

1. Chr. 31.2. Dieu aefté reiglé: En Salomon , qui à executé
#1.Chr.34.31 le commandement de fon pere: és Edits d’Afa,

| lofaphat, Eféchias, Iofias, voire en Nabuchad-

ÿ Dan.3,96.& nezer, & Darius eftans efmeuz d'adorerle vrai

as Dieu, par le Prophete Daniel. Bref, quandl'A-

R ‘nm. vas; poftre dit que les Rois & Princes font ordon-
‘ nez ,non feulement à fin que nous viuions en

honnefteté, mais aufli en Piete:(c'eft à dire,non

{eulemét vertueufement, & en gens de bien les

vns enuers les autres, mais auflireligieufement

quantà Dieu) il determine clairemér cefte que-

ftion. Et de fait les anciens Conciles, contre les

hereti-
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heretiques,n'ont efté couoquez par l’authorité
des Papes de Rome, qui n'eftoient encores co-

gneus pour lors pour tels qu’ilsfe font faits co-
gnoiitrelôg temps depuis: Mais par l’authorité

des Empereurscontreles Euelques heretiques,

à la folicitatiô des bons, Et{ontimprimees mille

conilitutions & reiglemensEcclefiaftiques tant
de l'Empereur luftinian, que defes facceffeurs,

& de Charlemagne & autres. Bref,à quel titre

auiourdhui les Monarques font-ils entlambez

parlapaillarde Romaine, à perfecuter ceux que

ils appellent heretiques,finon d'autant qu'elle
maintient que c'elft leur principal deuoir? Com-

me de faitle fondement qu’elle prend efttre_

certain, mais aufli bien appliqué que le refte

des Efcritures de Verité, qu'elle fait {eruir à fes

blafphemes &cimpietez. Mais dira quelqu'vn,
Dec quoi fertcelong difcours, n’eftant queftion

fi les Rois & Magiltrats doivent maintenir la
Pieté: mais feulement fiau cas qu’ils laperfecu- La R eligio
tent, onfe peuroppofer par lesarmes? Ieref- n° doitSn
pon, que c'eft autre chofe de planter la Reli- Léa pÉi
gion en vn Païs, que de la maintenir y eftant re- ee pe,
ceuë, ou la redreffer quand elle y aura efté tre force,
comme enfeuelie, par la conniuence, igno- mais bien e
rance, ou malice des hommes. Ie confefle Sepi
donc qu'elle {e plante, & accroift par le feul w 2. ge
Efpritde Dieu, fe feruant de la Parolle ordon- thorité vu
nee àenfeigner, reprendre, & exhorter, eftant blique, f@
cela le vrai œuure du Saint Efprit, par les in- Ste hu
ftrumens fpirituels. En tel cas doncques le = soilé
deuoir d'vn Prince voulant conuertir fes fub- partient.

L
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iets de l'Idolatrie ,ou de fuperftition à la vraie

Religion, fera de les faire bien inftruire par

bons & vifs argumens: & le deuoir des fub-
iets au reciproque , eft de donner lieu à raifon

& verité. Finalement, le Prince doit drefler,

& entretenir de bons Edits contre ceux, qui

rarfeule opiniaftreté voudront refifter àl'efta-

ra à de la vraie Religion: comme nous
voions de noître temps auoir efté prattiqué en

Angleterre, Dannemarck , Suede, Efcoile , v-

ne capté partie de l'Allemagne, & de Suil-
{fe contre la Papauté, Anabapriftes, & autres

hereticques. Et fi au lieu de croire la pail!ar-

de fanguinaire de Romme, les autres nations

vouloient tenirle mefme moien ,il y auroit au-

tre tranquilité tant en la Religion, qu’au refte

del’eftat public. En tel cas doncques, affauoir

fi on veut forcer les confciences d'idolatrer,

que feront lestubiets? Certainement de vou-

loir contraindre leur feigneur à changer l'eftat

public,il n’y auroit ordre: & pourtant il faur

que tous endurent patiemment la perfecution,

ce neantmoins feruans à Dieu, ou bien qu'ils

{fe retirent ailleurs. Mais les Edits eftans legi-

timement dreflez, & emologuez par autho-

rité publique: parlefquels fera permis d'exer-

cer la vraie Religion: Ie di que le Prince eft

d'autant plus tenu de les obteruer, que nuls

autres, que l’eftat de la Religion eft de plus

grande confequence, que nul autre: ou bien

par mefme ordre, & telle cognoiflance de cau-

{c qu'il appartient, les reuoquer. Sinon, ie dy,
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qu'il vfe de manife(te Tyrannie, à laquelle iteft
permis de foppofer, auecques les diftinétions

ci deflus mentionnces,voire par raifon, d’au-

tant meilleure, que nos ames, & nos confcien-

ces nous doiuenteftre plus cheres que tousles

biens de ce monde. Nul ne fe(bahira donc À Pourquo
Iefus Chrift, les Prophetes,les Apoftres,& au- les Prophe
tres Martyrs eftans perfonnes priuees ,fontde- ai
mourez dans les bornes de leur vocation. Et Sofres&a

quant aux gens d'Eftat & mefmesaux legions tres Martyr

entieres, qui ont fouffert Martyre fans aucu- n’ont refift

ne refiftance auccques leurs Chefs, combien ke vote d
: Ms : 4: aitaux per

que les perfecuteurs violaffentles Edirs aupar- acuteurs.
auant faits en la faueur des Chreftiens: com-

me principallement il aduint fous Diocletian,

&lulian .1ly adouble refponte. La premiere,

qu'encores que quelques Empereurs qui ont
precedé Diocletian, comme Adrian, Antonin,

& Alexandre, euflent adouciles perfecutions,

fi n’auoient-ils permis le public exercice de la
Religion Chreftienne. La feconde eft, Que
tout ce quieft licite , n'eft pas toutef-fois touf-

jours expedient, & ie ne di pas auffi qu’il foit
toufiours neceflaire,que la Religion authori-
{ce par les Edits , foit maintenue par les armes
contre la Tyrannie manifelte. Mais que cela fe

peuft faire en bonne confcience par ceux qu’il

appartient, quand Dieu en donne les moiens,

tetmoin l'exemple de Lobna contre Ioram, &

de Ierufalem contre Amafias, & de la guerre

de Conftantin (à la requette de ceux de la vil-
le de Rome) contre Maxence, dont j’ai ci-def-

Es
ram
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fus parlé. Et conclus parcela que non feule-

ment il faut tenir pour Martyrs ceux qui au-

ront vaincu fans refiftance, & par la feule pa-

tience,la Tyrannie des perfecuteurs de Verité:

mais ceux auffi, qui fuffifamment authorifez

des Loix, & de ceux qu il appartient, emploient

leurs perfonnes pour ladeffence de la vraie Re-

ligion.

‘’Tufques iici quant à cefte derniere replique,
j ai voulu refpondre àà ceux qui la mettenten a-

uant, de paoeur qu'ils ont de faillir , en entre-

renant quelque chofe contre Dieu.Maisquant

à cefte maniere de gens, quine feruentau mon-

de que pour le foie regorger du fangiinnocent,
abufans des Princes. de 4 feule ruine defquels
ils fagrandiflent: & qui ce- pendant {onteffron-

tez iufques là, de mettre en avanttel argument
contre ceux, qui ne leur tendent le Aoû com-
bien qu‘eux-mefmes couurenttoutes leurs cru-

autez d'vn manteau de leur faufle religion: Ie

ne les eftime dignes d'autre refponce, que de

celle qu'il faudroit faireà quelques brigands,
qui plaideroient contre les marchans & autres

allans par païs, à ce qu'ilsne pottaflent plus d‘ef-

pee pour fe defendre, fe permettans ce-pen-

dant toutes fortes d’armes pour les efgorger.

Etme font fouuenir de ceftexecrable Romain

Fimbria (tel tueurà louage qu’il y en aplufieurs

auiourdhui) lequel, dutant la profeription de
Sylla, aiant fait naurer& toutef-foisfaillià tuer

Sceuola, l'vn des plus grans perfonnages, & des

plus hommes de bien de Rome, ofa big par
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vne incroiable infolence, le menacer dele fai-

re adiourner, comme lui aiant fait tort de ce

qu'il n'auoit{ouffertque le poignard entratt iuf-

ques au fond de fon corps. Quant à ceux-là

doncques aulieu de difputer contre eux,ie les

ÿemets non point tantà leur confcience, d'au-

tant que lapluf-part d'eux n'en a plus, qu'au

Tribunal de celui, de la Souuerainete

&luftice duquel, le temps & l'ef-

fect monitrera qu'ils n'au-

ront peu fexem-

prer.

FIN.


